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t<r août 1952. - Est promulgué dans le TerritOire 
du T oj!O le décret no 52-58.6 du 18 mai. 1952 rempla­
çant et complétant différentes dispositions du décret 
no 49.500 du Il avril 1949, portant application outre·· 
mer du décret du 6 avril 1942 relatif aux marchés· 
passés au nom dc l'Etat. 

DECRET NP, 5~586 du 18 mat 1952. 

Le président du conseil des. ministres, ministre" 
des finances et des affaires économiques: 
,Sur le rappor.t au ministre d 7 Etat, chargé des relatIons. 

av~ les Etats associés, et du minist~ de la Frané<!· d'Qutre..: 

mef; 


• Vu le déeret du 6 avril 1942 relatlt aUx marcllés passé'a· 
au nom de l~Etat, modifié par le décre,t du 1er avril 1948;· 

Vu le tlêcret du 11 avril 194Ç,1 portant applIcation pour 
les territoires relevant du minIstère d~ la France d'.outr.e~mer, 
<lu décret du 6 avril 1942 ; 

VU le décrel no 52-256 du '5 mars 1952, modifIant certairies, 
dIsposItions du décret du 6 avril 1942, relatit aux marchés 
passés au nom de l'Etat, 

DECRETE: 

Al('TICLE PREMIER. - L'article, 19 du décret n'" 
'49-500 du 11 avril 1949 est remplacé par les dlsposi-. 
trons suivantes: . 

«Art. 19. ~ Il 4peut être passé d~s marchés SUl" 
appel d'offres: 

," 1<> Pour les travaux, fourniturcs ou transports dont· 
la dépe~e totale n'excède pas 40 mUlions de francs;. ." 
ou S'il s'agit d'un marché passé pour plusieurs années" 
oont la dépense annue\le 'n'·excède paS 8 millionS de­
francs. Ces limites pourront. être relevées pour cer·· 
tains travaux, fournitures ou transports, par arrêté pris. 
par le ministre des finances et des affaires écimomi­
qiUes, le ministre d'Etat, chargé des relations avec les; 
Etats associés, le ministre de la France d'Qutre-mer 
et les ministres intéressés, $'\1 y II: I~; .. 

« 20 pour les' travaux, fournitures 'Ou transports, 
entrant dans l'une des catégo.rles définies a:ux articles.. 
9, 14 -et 17 ci-dessus qUI, dans' le cas d'urRence 
amenée par des circonstances imprévisibles ne peuvent: ., 
pas subir les délaiS des j100cédures prévUes par lesdits 
articles 9, 14 et 17; 

.« 30 pour les travaux, fournitures 'Ou transports 
qui n'ont fait l''Objet d'aucune offre aux adjudications 
ou à l'égard desqllels Hn:a été proposé que des con, . 
ditions Inacceptables; . 
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,,40 pour ies travaux, f'Ournitures 'Ou transports 
·entrant dans 'l'rune des caté&.ones définies aux artides 
<l, 1.4 et .17 ci-dessUs, lorsque le jeu normal de la 
'(l()ncurrence,est elltravé localement par l'état du mar­
'ché ». 

AI(T. 2, ~ L'article 24 du décret du 11 avrIl 
1949 précité est rernplacé par les dispositi'Ons sui van­
ies: 

« Art. 24, -'- 1Q Les marchés passés en France 
pour le compte, de l'Etat et devant être exécutés 
·dans les Etats associés et daus les territoires relevant 
du ministère de la France d'outre-mer seront soumis 
'à la c'Ommissiün' consultative des marchés visée à 
l'article 2 CI-dessus, dans .les caS suivants: 

«a) Marché~sur appel d'Offres passés en exécution 
,de l'ar/icle 19, l'Orsque leur montant sera supérieur 
:à 40 milbolls. 

« Er) MarchéS par entente directe, lorsque leur mQn­
:tant 'eS! supérieur à 40 millions 'Ou à 8 milliQns par 
..n pour les marchés passés pour plusieurs années, et 
.quel qu~en soit le montant, s'il s'a",it de marchés de 
;fournitures échel'Onnés sur plus de clnq années. 

'« T(lUtefois, les march,és par entènte directe passés 
.en ,applicatIon des ahnéas 8 et 9 de l'article 21 ne 
sont pas soumis à la oommission consultative des 
ll1l1rch'és. 

«Les marchés visés à' l'abnéa 10 de l'article 21 ne 
'l'cuvent être passés que sur avis conforme d'une 
<;)Qmniisslon spéciale instituée conform~ment à la loi 
·du 1er août 1930; 

«20 ,Les march'és passéS dans les Etats associés 
et 'dans les territom:s relevant du ministère de la 
France d'Qutre-mer, pour le compte de l'Etat, seront 
.préalablement soumis, à la c'Ommission consultative 
locale des marchés visée à l'article 2 (20), ci-dessus. 

«Cette commiSSIon sera consultée 'dans les mêmes 
~s que ceux spécifiés au paragraphe 10 qui précèdc 
relatif aux marchés passés en France. 

« Dans, le cas où ils s'Ont approuvés par délégation, 
il est rendu compte au ,mÎmstre des marchés par en­
iente directe soumis 'à la c'Ommission consultative des 
'marchéS »~ 

AI(T. 3. - L'art.ic1e 25 du décret du 11 avril 1949 
'.-esf remplace par les dispositi'Ons suivantes: 
, « Art. 25. - JI peut être suppléé aux marchés 
.écrits par de simpl-es factures pour les acbats de f'Our­
'Ilitur.~s livrables immédiatement lorsque les besoins' 
p~évisibles du service ne justifient pas l'acquisilton 
-d'une quantité dont la valeur excède 1 million de 
';francs,' 
. «Le~ travaux ou transports dont la valeur présu­
mée n'excède pas 1 millton de francs peuvent être 
'exécutés sans' mardiés écrits, sUr simple mémoire. 

« Pour les services en gestion directe des dépar­
iements de la guerre, de la marine, ·et <fe l'air, désignés 
,de ooncert entre le mimstre de la défense nationale, 
·le ministre des finances et 'des affaires économiques, 

.le ltIin:istre, d'Btat, chargé des relations avec les Etats 
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, 
aSSociéS, et le mmi&tre de la France d'outre-mer, il 
peut être fait des achats de denrées alimentaires". z 
grainS et fourrages, combustibles, sur facture, jusqu'à :; 
concurrence de 4 millions de francs par vendeur»., 

ART, 4. - Le ministre des finances et dcs affaires 
éoonomiques, le ministre d'Etat, chargé des relations 
avec les Etats associés,' et le ministre de la France i­
d'<lUtre-mer sont chargéS, chacun en ce qui le ooncer- '.;' 
ne, ,de l'.exécuti'On du présent décret, qUI sera publié 
aU Joarnat officiet de la République française. ' 

Fait à Paris, le 18 mai 1952. -;, 
'Antoine PINAY. ' ," 

Par le président du conseil des ministres, ministre :' 
des finances et des affaires économiques: " 

Le ministre d'Etat, è'htlrgé des relali.OIlS avec :J 
"es Etats associés,: 
Jean LETOURNEAU, ' 

Le miniStre de la l'raltce d'outre-IMr, 
Pierre PFLL\lLIN. 

1. It. T, O. 

Nq 604-52;Cab.' - Par arrêté du Commiss"ire de 
la Républ,ique au Togo en date du : 

30 juillét 1952. - Est pr.omulgué dans le Tem~" 
toire du Tog.o l'arrêté mims/ériel du 11 juillet 1952 , 
portant créatIon d'un institut de recherches scientifi- ; 
ques au TogQ. 

ARRETE miJIj.sMiiel da 11 ïaiUet 1952. 

Le Secrétaire ,d'Etat à la France d'Outre-Mer, 
Vu les aVIs tavorables à la création d'un institut de recb.er.. 

ches au Togo donnés par le COnseil d'admmistranon de 
l'offlce de la recherçhe SCientifique outre-mer et par le COn- ~, 
sen supéneuf, <l,e' la techerrhe sCientifi{Jl~ et tchnI~e outre­
mer d'une part, par te conseil superteur sdentihque de 
l'instttut trançais d'Afrique NOIre d'autre part; 

Vu l'avlS favorable donné par. la comm1.ssion permanente ) 
de l'assemblée représentauve du Togo en sa séance du 3() 
ma. 1951; 

Vtt l'accord du CommissaIre de la .Répuhlique au Togo, 

/ ARRETE:' 

Al(nCLE ~EMlEf{.- Il est créé sOus le nom d' « Ins­
titut de recherches scientifiques du Togo (I.R.T.O.) 
un établissemellt scientifique, dont le siège principal 
est fixé à Lomé et placé sous la haute autorité du ' 
Commissai~e de la Répùblique au Togo, ­

AI(T. 2.' - L'institut de recherches du Tog'O a 
pour objet pnncipal: ' 

10 De susciter, faciliter et co'Ordonner les recherches • 
scientifiques intére,ssant le territoire du T'Og''O' et des.. 
tinées à accroltre son développement économique et 
SOcial: " 

2<> D'en poursuivre, le cas échéant, l'exécution dans 
'Ses propres laboratoires, de réunir des Collections" 
et constituer une documentation scientifique, ,de pro- .. 
céder à la publication des travaux de rechercnes; 
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30 'D'assurer la liaIson avec les organi,mes de 
reCherches sci~ntifiques dans la métropole, en terri­
toire africain ou en territoire étran!l:er; , 

4" De' développer l'activité scientifique et d'une 
faÇon générale de oonnaître de toute les disciplines 
scientifiques. 

ART. 3. - Sont mis à' la disposition de l'institut 
de recherches scientifiques du Tog>O par l'office de 
la recherche scientifique outre-mer, les laboratoires 
d instaIJat'ons créés par lui et les c1rercheurs dési­
gnéS par cet lJffice nécessaires au fioncti<lnnement 
des s,:ctions scientifiql1es correspondantes; ,l'office de 
la recherChe scientiflque outre-mer assure la solde. 
compléments et accessoires de solde de ces chercheurs. 
Il pourra, ,en outre, envoyer au territoire des' missiollS 
cu des cherch<wrs isolés dont' il assurera les moyens 
d',entretjen et .de travail et 'lU! pourront utiliser les 
installatIons scientifiques de l'institut dç la recherche 
Scientifique du Togo. 

Sur décision du Commissaire de la République 
ail Tog>O, 'aviS pns du comité de direction de l'insti­
tut de la recherch'e scientifique du Togo, les même.s 
modalitéS sont applicables dans les mêmes condI­
tions à rout organisme scientifique 'qui en manifesterait 
le désir, et justifierait de l'intérêt de ses recherches et' 
de ses possibilitéS d'acti.on. 

AR~. 4. - L'institut de recherches, scientifiques 
du Togo oomprend actuellement quatre sections: 

Section' de pédologie, d'études et de conservation 
des s.ols; , 

Section de Séismologie et docéanographie physique j 
Section d'études de la nutntion et de l'alimentati.on; 

Section d'ethn.oliOgie: centre I.F.A.N. 
D'autres sections pourront être créées. Les chefs 

des, diverses sectLons scientifiq;ues sont dési~és par 
le Gommissalre de la République, sur proposition des 
directeurs des .organismes scientifiques ayant oontribué 
à créer ou à dével<lpper ces sections. 

'Dans les mêmes conditions, sera, désigné, parmi 
ces chefs des secti.ons s,cientifiques, un représentant 
permanent de l'inshtut de recherches scientifiques 
du Togo par I.:quel pasSeront toutes correspondances 
avec less.:rvices .ou organismes extérieurs OU étran­
gers et qui' assurera les relati.ons avec les mêmes 
services .ou .orgalUsmes. 

ART. 5. - n est constitué un comité de directi.on 
de l'institutd" recherches scientifiques du Tog'O 'qui 
se réunit sous la présidence du secrétaire général du 
tenjtOlre et qui comprend: 

Un membre de l'assemblée représentative du Togo, 
dél\igné par cette assemblée; . ' 

'Le chef du service des affaires éoonomiques et du 
plan; , ' , 

Le clref du service des !finances; 

Le" directeur de la santé publique;. 


, Le chef du service des eaux et ilorêtsj, 


Le chef du service de l'agriculture;' 

Le chef du service m&téorologique; 
Les chefs des différentes sections scientifiques de­

l'instItut de recherclres scientifiques du Togo; 
ÎJes chefs d'autr,es services klcaux, les représenta,nts, 

d'autres organismes .ou serVIces de reclrerches; les 
représentants d'utilisateurs de recherches pourr.ont parc 
tlciper avec, v.oix consultative aux séances du comité 
de direcbon à la demande de)a majorité des membres, 
du comité. ' 

ART. 6. - Le comité délibère sur le's programme> 
de recherches dressés par les cbefs des différentes 
secti.ons, et sur l'état de prévision de dépenses établi 
dans les mêmes eondition,s. 'Il étudie et propose toutes 
mesures .util'es lJOur développerPaction de l'institut 
de recherches smentifiques du Togo, en particulier par 
la création de nouvelles secti.ons et par la côordinatl{)R 
des travaux de l'institut de recherches scientifiques 
du Togo avec les dive:-: .orf1'anlsmes ou setvi~s 
locaux, producteurs QUuhltsateurs de recherclres. 

Les programmes de rech'erches de l'institut. ,dé, re­
cherches scientifiques du T.og>O et les étal'l de prévisi.on: 
de dépenses, délibérés par le comité de direction; 
sont communiqués p.our avIs aux directeurs des orga­
nismes scientifiques pour ,les sectio)1s 'qu'ils auront 
contribué à établtr .ou déveklpper. ,. 

ART. 7. - Indépendamment deS s.oldes," compléments: 
et aeeesSoires de solde du personnel, chercheur qui 
sont assurés dans les conditions prévues à l'artide 3;: 
les dépenses de fonctionnement de l'institut cie recher"' 
ches scientifiques du Togo comprennent: ' 

LeS frais de transport dé miss.on,ou de déplacement 
de ces cherchwrs à 1'1ntéri<wr du territoire du TogQo 
et les indemnités réglementaires oorrespondantes; 

Les dépense,s relatives au .personnel local (salaire 
et déplacements); 

Les frais d'entretien des installations mises à "la: 
disposition de l'institut de 'recherehes soentifique,s. 
du Togo et les frais de f.onctlonnement des laboratoI­
res: petit matérIel, matières et produits oonsomma­
bles. : . . 

Les états de préviSion de dépenses correspond'antcs, 
établis par chaque eher de section et déhbérés par 

te comité de dlrectipn, sont Inscrits au budget du terri­

toire (dont ils S:Ilivent la procédure normale d'appro­

, bation) 'en une rubrique spéciale déoomposée en autant 

d'articles qu'il existe de section,s :de ,",c)lerches .. 

Les chefs des diverses sections scientifique's ont l'ihi_ 
tiative des dépenses ~nscrites .à la rubrique budgétaire 
correspol1dante, majs la gestion administrative t!t oomp(-, 
table de ces dépenses est assùrée par un' service du 
territOIre désigné par le Oommissaire de la Répu­
~~ . J 

Les chefs des diverses sechons scientifiqùes pourront 
être nomméS régisseurs d'avances poùr les dépenses, 
dont l',exécution ne peut supPorter }es délais de la 
pr.océdure normale d'.ordonllMl~ement. 

http:pr�visi.on
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Alq. 8. - Le OommissaIre de. la République au 
T,oga et le directeur de l'office de. la . recherche 
scientifique outre-mer. sont chargés,· chacun. el1 ce 
qui,le,ooncerne, de l'exécution du présent:arrêté. 

Fait li Paris, le 11 juillet 1952 .. 
Louis·Paul AUJOULAT. 

Pe·rsonBcl 

Solde 

No 597.5'2/Cab. par arrêté du Commissaire de la 
,République au ~ogo en. date du: 

28 juillet 1952. - 'Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo te décret na 52-831 du 12 juillet 1952 
modifiant les dispositions de l'article, 103 du décret 
du.2 mars 1910 portant r,èg1ement sur la solde et les 
acoessoines de la solde du personnel des cadres géné­
raux reLevant du ministère de la France d'outre­
mer. 

DE.CRET N~ 52-831 da 12 lui14et 1952. 
.Le président du oonseil des, ministres, ministre des 

finances et des affaires économiques. 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

~rétalre d'Etat au budget et du secretalr"C d'Etat à la 
prés,ide;nœ <:lu conseil; 

_._. --­ - -
., 

-
CL'ASSEMEN'r DU PERSONNEI~ 

PERTE 

totale 

PERTE 

pal"tielle. 
nO 1. 

PERTH 
partielle 

nO 2. 

Oouverneur général et gouverneur . . 
Groupe 1. . . . . 
Groupe Il. . . ,
Gmupe III. . . .' . • 
Oroupe IV. . . 

francs. 

210.000 
160.000 
125.000 
105.000 
85.000 

·francs. 
140,000 
105.000 
70.000 
65.000 
50.000 

(ranes. 

70.000 : 

50.000 
35.000 
30·000 
25.000 

NOTA. - 10 Les taux fixés ci-dessus sont libellés 
en francs métropoI.itains. Lorsque, la perte d'effets 
ouvrant droit à l'indemnité se produit dans un terri­
toire d'outre-mer, le montant de l'indemnité est dé­
terminé sur la base des taux ci.dessus pris (Your leur 
contre·valeur en monnaie locale et affectés de l'in­
dex de correction' applicable au calcul de la rémuné­
rati-on du personnel servant dans ledit territoire. Il 

en est de même lorsque le remplacement des effec;. 
perdus doit s'effectuer dans un territ'Oire j'autre-mer. 

20 Il n'est all'Oilé aucune -indêmuité lorsque la' perte 
d'effets résulte d'un risque de navig-ation maritime oil 
aérien couvert par une pobce d'asSurance dont le 
montant de,s primes d'Oit faire l'objet d'un rembour­
sement au profit des fonctionnaires intéressés. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le mi-rustre des finances et des affaires écon'Omiques, 
le secrétaire d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat 
à la préSidence du oonseil sont chargés, chacun en ce 
qui le 'ooncerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au loamal officiel de la République 
française et Inséré au Balletilt officiel du mini,tère 
de la France d'outr,e-mer et dont les dispositions 
a:uront effet pour oompter du 1" janvier 1952­

Fa;it à Paris, le 12 uillet 1952. 
Antoine PINAY. 

Vu le qécret du. 2 mars 1910· porta?t règle.me.t:I~ sur ia 
solde et les allocations aecessou-es du personnel des cadres 
généraux relevant du minIstère. de la France d'outre-mer,.et 
notamment son article 103, ensemble les· textes' I!ayanr
modif.léj . . . 

Vu le décret ·n·' 46-818 du 25 avril 1946 relatif aux ·taux. 
de l'tndemnite pou'r perte d'effetS allouée aux fonctionnaires 
et agents des services COlonIaux j 

V'u la loi du 21' mars 1948 portant "pm;e èn charge par 
l'Etat ·de certains personnelS relevant du nùnistère de la 
France d'outre-mer j 

Vu' le décret no 49-528 du 15 avril 1949 étendant aU per­
sonnel en s.ervfce dans les terrJtoires de la zone du franc 
C.F.A le bénéfice des dispositions relatlvte5 à la réalis3.holL 
des deux premières tranches du reclassement de la fonction 
publique, et les .textes subséquents étendant ces mêmes dlSpOSl.. 
t19.nS Oans les 3Lltres terrltoues d7outre_merj 

Vu le dêcret nO 50·690 du. 2 jUin 1950 portant classem~t 
par groupes Ou point de Vll'~ des passages et déplacements 
du personne', des cadres géneraux relevant du minIstère de 
la France' d'outre-mer j 

Le conseIl des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tar,if annexé aU paragra-. 
phe IV de l'article 103 (noUveau) du décret du 2, 
mars 1910 relatif aux indemnités pour perte d'effets 
est abrogé et remplaçé par le suivant: 

Par le Président du conseü' des ministres, ministre 
des finances et des affaires éc?nomiques. 

Le ministre de la F'ance d'oat,e-me" 
Pierre PruMLIN. 

Le secrétaire d'Etai au badget, 
Jean MOREAu. 

Le secrétaire d'Etal à fa pr".idence du conseil, 
Ouy PETrI'. 

http:d'outre-mer,.et
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Déclassement à bord des paqllebots 

. N~ 598-52jCab. - Par arrêté du Gommissaire de la 
République au Togo en date du : 

. 28 juillet 1952. Est promulgué dans le Territoire. 
du To2'O le décret 11". 52-850 du 17 juillet 1952 proro­
geant 1es dispositions des décrets des 28 septembre 
1948, 11 avril 1949, 18 août 1950 et 25 février 1952. 
relatifs au déclasement à bord des paquebots du 
personnel civil et militaire en service dans tes terri. 
toires d'outre-mer, les Etats aSsQciés et les départe­
ments d'outre-mer. 

DECRET Nq 52-850· aU. 17 juilW 1952­

Le préside!!t du oonseil dœ ministres, ministre des 
finances et des affaires éconQmiques. 

Sur le rapport du mintst-re de la France d'outre-mer, du 
mÎnlstre d1Etat, charge des :relations avec. les Etats associés, 
du minlStte de l'intérieur, du ministre: de la d'éfense nanonal'e) 
<tu ""crét.,,,, d'Etat au bu<tget et du secrétaIre d'Etat à la 
présidence du ""nse>l, 

Vu le décret du 3 j'llill"t 1897 portant règlement sur les 

indemnitéS <:te route et de séjour, les concessions de passage 

.et les. trais de voyage à l'étranger des offIciers, fonction­

naires, .employés et agents CIvils et militaires des services 

coloniaux ou locaux et les textes' qUi l'ont modifié; 


Vu le décret au 12 jUin 1908 modttïé, portant règleIJ.1ent 
sur I.e SCrvlce des trats de déplacement des militaires ISOlés j 

Vu le décret du 4 'Üctobre 1945 mottifJé 1 reratlf aux mdem­
nitês pour tra~s de déplacement attribuées aux fonctionnaires 
clvils, agents, employés et· ouvrierS tie l'Etat; 

Vu le décret no 4&-1514 du 28 septembre 1918 autorisant 

dans certaines oondltlons et jusqu'au 31 décembre 1948 le 

Idéclassement à bord des paquebots des foncliormalJ"es} em­
ployes et agents CIvils des services coloniaux ou locaux; 


Vu le d<:cret du 11 avril 1949 prorogeant et complétant 

les disposItionS du décret du 28 septembre 1948; 


Vu le décret JlO 49·1302 du 26 septembre 1949 prorogeant 

les dispositionS des décrets des 28 septembre 1948 et 11 

avr~l 1949; 


Vu je <lécret no 5(1·690 du 2 jUin 1950 modiftaltt le classe_ 

ment <lu personnel CIVU des cadres gènéraux relevant du mHU5­
tère de la France d'outre~mer au pOint de vue des passages et 

déplacements ; 


Vu le décret JlO 50·1025 du 18 .oat 1950 prorogeart à 

,"ouvea\! les disposrtions des décrets des 28 septembre 1948 

et 11 avril 1949 et en étendant le bénéfIce aux tonctlonnairCs 

.oe l'Etat en service dans les départements de ta Guadeloupe, 

<le la Guyane. française, de la Martinique et de la Réunion j 


Vu le décret nO 52·262 du 25 février 1952 prorogeant à 

"ouveau les disposItions des décrets des 2S seplembre 1948, 

11 avril 1949 et 18 août 1950 et en étendant ··J6 bénéfIce 

a.ux personn.els militaires .et assimilés servant dans les dé­

partements d'()utre-mer, les tCrritOlI<Cs d'Qutre-mer et lies 

Etats asSOciés; 


Le COnseil des m1nistres entendu, 

DECRETE: 

ARnCLE Pl<EMIER. _ Les dispositions . du décret 
n" 48-1514 du 28 septembre 1948, complétées par 
celles des décrets des 11· avril 1949, 18 août 1950 
.et 25 février 1952 SUSVIsés, sont prorogées pour une 
nouvelle périOde de douze mOIS, à partir du 1 Cr jan­
:vier 1952­

Al<T. 2. - Le ministre des finances et des affaires: 
économiques, le ministre de, la France. d'outre-mer;· . 
le mimstre d'Etat, chargé· ,des relations avec les· 
Etats associés, le ministre de l'intérieur; le ministre. 
de la déferise nationale, le secrétaire d'Etat au 
budget· et le secrétaire .d'Etat à la présidence du 
conseil s'ont chargés, chacun en ce qui le concerne. 
de l'exécutIon du présent ,décret, qui sera. publié au; 
JOlJJ'JUJ}. 0tticiet. de la République française et. inséré 
an Bllltetln officiel du ministère de la France d'Qutre­
mer, . 

Fait à Paris, le 17 juillet 1952­
Antoine PINAY. 

Par le président du conseil des ministres, ministre: . 
des finances et des affaires économiques .. 
Le ministre de la {'rMce d'outre-mer 

Pierre Pl'LIMLIN. ­
Le minWre d'Etat, . 


chargé des relations avèc les Etats asSoCiéS; 

Jean LETOURNEAU. ' . 

Le mitlistrt? de l'intérieur, 
Charles BRUNE, 

Le ministre de la défBnse natIonale, 
R. PLEVEN, 

Le secrétaire d'Etai au budget, 
. Jean MORl"AU: 
Le secrétaire d'Etat à la présidenëe du conseil:. 

Guy PETI!_ 

NP 599-52jCab. Par arrêté du Gommissalre de la: 
République au Togo en date du: 

28 juillet 1952. - Est promUlguée· dans le Terrl~ 
toire du Togo la 1'01 JJICI 52-844 du 19 juiJlet·1952~ 
relative aux radio-éléments artificiels. . 

LO! NO, ·52-844 du 19 juill;et 1952. 
L'Assemblée nationale "t Je Conseil de Ja République ont· 

dê[iberé, 
L'Assemblée natronale a adopté; 
Le Président de la RépublIque promulgue· fa loi dont! 

la teneur liuit: 

ARTICLE UNJQUE. - JI est inséré dans le code de la:. 
pharmacie annexé au décret nb. 51-1322 du 6 novembre: . ,
1951, au titre III, un chapitre fer. bis ainsi conçu:. ' 

CHAPITRE PREMIER bis 
Radio-é(tlments artificiels 

{( Art. 119 A. - Est considéré comme radi';' 
élément artificiel, tout radio-élément obtenu· par syn­
thèse ou FiSSIOn nucléaire. ; 

{{ Art. .119 B. - La préparation, l'Importation, ·1 
l'exportation de radio·éléments artificiels; sous quel': '. 

que forme que ce soit, ne peùvent être effectqées· 
que par le commissarIat à Fénergie atomique ou 
les personnes physiques ou morates spécialement au-; 
torisées à cet effet, après aVlll de la comm issioo· pré.· 
vue à l'art,icle 119 .C. 
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"' Art. 119 C. - (1 est institué une commission 
interministérielle chargée de donner son avis sur les 
.questions relatives aux radio-éléments artificiels. 

«Art. 119 D. - Les détentcurs de radio-éléments 
.,artiflciels QU de .produits en contenant ne pourront 
les utilIser que dans les conditions qui leur auront 
été fixées ,au, mo'ment de l'attribution. 

.« Art. 119 E. Toute publicité relative à l'emp'loi 
.de radi-o-éléments artifJciels 'ou de produits en conte-, 
nant, dans la médecine humaine ou vétérinaire, est 
interdite, sauf auprès des médecins, des vétérinaires 
et des pharmaciens, et sous réserve des dispositions 
,de l'article 43. 

" Toute autre publicité ne peut être faite Qu'après 
.autor:isatllOn du cOU des ministres intéressés. 

" Art. 119. F: L'additlon de radio-éléments ar­
tiflclels ou de' produits en contenant aux aliments, 
.au;.: produits Ii~giéniques, aux produits dits de beauté 
tels qu';ils sèront définis par un arrêté du ministre 
;de la santé publique et de là population, est interdite. 

.« Art. t 19 O. - Par dérogation aux dispositions 
,de l'article 91, le Vlsa des spéCialités pharmaceutiques 
oontenant des radiQ-éléments artificiels ne pourra être 
:donné que sous le nom rommun ou la, dénomina­
'tion SClentifique du ou des radio.éléments entrant 
·dans la oompQsition desdites spécialités. 

" Art. 119 H. - Les bénéficiaires des autorisati'Ons 
'prévues par ,le present chapitre ou par les règlements 
d'adm,inistrahon publique pris pour son applicati'On 
restent SOUnllS le cas échéant à la règlementation 
t:1péciale anx substances vénéneuses. 

«Art. 119 !. - Toute infracti'On aux dispositions 
,deS articles 119 B, 119 D et t 19 F ou des r.è14lements 
pt;is pour ·Ieur application sera punie d'un emprison. 
nement de onze jours à deux mois et d'une amende 
,de 24.000 F à 720 . .000' F ou de l'une de ceS deux 
peines seulement, sans préjudice des pénalités prévues 
'par le code des douanes. 

«Quioonque aura contrevenu aux dispositions de 
~'art-icle 119 E sera pullld'une ame.nde de 24..000 F 
':il 24.0.000 F et, en caS de récidive, d'ulle amende de 
.120.000 F à 6.00..000 F. Dans ce dernier cas, le tn· 
bunal pourra ~riterdite là vente du produit dont la 
:publicité aura été faite en violation dudit article 
119 E., 

"Art. 119 J. - Des règlements d'administrativn 
publique détermineront les conditions d'application du 
présent chapitre et notamment: 

«10 Les dispositions. appliCllbles à la détention, 
.la vente, .la distribu.tion aU commerce, sous quelque 
forme que ce soit, des radio·éléments artificiels ou des 
produits en contenant; 

,,2<> La compositi()n, la compétence et ,les conditions 
,de fonctionnement de la commlssion prévue à l'article 
119 C, ainSI que les conditions selon lesquelles seront 
'délivrées les autorIsations prévues aux articles 119 B 
et 119 ,E; . 

«JI;> Les conditions d'utilisation des radio-éléments 
.artiftciels ou les produits les contenant; 

« 4<>' l.:es conditions dans lesquelles se fera l'étalon­
!l'Ige des radio.éléments artificiels et celui des appa- " 
reils destinés à la détention et à la mesure des rayon­
nements émis par eux. 

" Art. t 19 K. - Le présent chapitre est applicahle 
à l'Algérie, dans les territoires d'ouire·mer, au Togo 
et au Cameroun». 

La présente loi sera exécutée comme 101 de l'Etat. 

Fait à Paris, le 19 juillet t 952, 


VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la Répubhque : 


Le président du conseit des ministres,' 
minjstre des finances et d.es affnires. éCOlwmiqu..es, 

AntOÎn~ PJNAY. 
Le garde des scea!tx. ministre de la iu.stit!e, 

Léon MAllTlNAUD-DEPLAT. 
Le ministre de l'iniériear, 

Charles BIlUNE. 
Le ministre de la défense nationale, 

R. PLEVEN. 
Le ministre de l'éducation nationale, , 

André MAillE. 
, Le nitrii.stre MS' travaux pttülks, des transporis 

et du toarisme, ..' 
André MaRreE, 

Le ministre M l'tndat;trie et dU commerce, ,.
Jean-Marie LouvEl... 

Le ministre de l'agriàtltUJ'e. 
Camille LAUIlENS. 

Le ministre de la France d'outre,mer, 
Pierre Pl'UMLIN, 

Le ministre du. travail et de ta sécu.rité sociale . ' P~erre OAIlET. 
U ministre de ta sallié pu.fjliqae et de la population, 

Pau[ RIBEYIlE. 

Nd 600-52fCab. - Par arrêté du CommiSsaire de la 

Républlque au Togo en date du , 

, 28 juillet 1952. - Est promulguée dans le tert1­

toire du Togo la [01 nQ 52-854 du 21 juillet t 952 . 
sur l'utilisation thérapeutique du sang humain, de son 
plasma et de leurs dérivés. 

LOI Nd 52.854 du 21 iaill,ut t 952. 

L'Assemblée natIonale et le ConseIl de la République ont 


tlëJibéré, 

L'Assemblée natlooale a adopté, 

Le Président de la RépublIque promulgue la 191 oont 


1a teneur suît : 


AlttlCLE PIlEMlER. - Le sang humain, son plasma 
et leurs dérivés dont la liste est fixée par décret, ne 
peuvent être utilisés que sous contrôle médical et à ' 
des fins stnctement thérapeutiq.ues médÎoochirurgica- ; 
les.. ! 
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Tûutefuls, ces dispoSitions ne 'sont pas applicables 
aux Sérums anti-microj>ièns ou anti-toxiques, d'origIne 
humaine. . . . 

ART.' 2. - Le s~ng humaÎn ne peut être prél~vé 
que par un docteur en médecine ou sous sa direction 
et Sa responsabilité. 

La préparation. de sang humain, de son plasma et 
de l'eurs dérivés, ne peut être effiectuée que par 
un docteur en médecine ou par un ph'armacien, OU sous 
leur direcoon .et leur reSpOnsabilité, uniquement dàils 
les établ,isseinents' agréés par le ministre de la santé 
publique .et de la populati()n, après avis d'une com­
mission oonsultative de la transfusion sanguine,dont" 
la oomposition sera fixée par un arrêté du même mi­
nlstre. L'arrêté portant retrait de l'agrément sera 
pris dans 1es mêmes formes; il devra être motivé. . 

ART. 3. - Le sang 'humain, son plasma et leurs 
dérivés SiOnt déposés SOlt dans les établissements aulo­
r·isés à les préparer, Salt dans les établissements 
de Soins désignés par le mÎnistre de la santé publique 
et de la population. Ils restent souS la surveillance 
d'un médecin ou d:un pharmacien_ 

Toutelbis, les produits \'toM la stabilité est assurée 
peuvent être dépOSés dans l,es officines de pharmacie. 
La liste de ces pmduifl;, les conditions de leur· dépôt 
et de leur oonservation, sont fixées par arrêté du 
ministre de la santé publique et de la populati(}n. 

. ART. 4.· - Le ministre de la sànfé puMique et de 
. Ia pop'ulation peut, par arrêté, règlementer la déh­
vrance des substances menUonnées à l'article précé­
dent. Cette délivrance ne peut être faite que sur 
ordonnance médicale. 

Le oonfrôle de la préparaHon, de la conservati(}n 
et de la' qualité' de ces substances, aInsi 'gue de leur 
détentIoll et de lèur délivrance pourra être.. exercé, 
,à tout momen~, par,. d~s perSonnes 9uaIij1j~es, dési­
gnées par arrête. du· itnnlstre de la sante publique et de 
fa population. Les frais seront à la charge de l'Etat 

. et ,imputés au budg'ct du ministère de la santé publique 
et de la population. ' 

, ART. &. - Les 'pIix des opérations concernant le 
Sang humain, son plasma et leurs dérives, tant au stade 
de la préparation et du dépôt qu'à celui de leur délj­
vrance..à titre. onéreux. sont flxés par arrêtés du minis­
tr~ de la san.té ,publique et de la population de façon 
à exclure tout profit. 

Toute infraction .auxdits arrêtés est punie d'un 
emprisonnement de troiS mois à un an ef d'Ulle amende 
de 24.000 à 1.200.000 FoU de l'une <;le ces deux 
peines seulement: . , .. 

ART. 6. Est interdite toute publicité concernant 
.la distributioI/ des substances visées par la présente toi 

l'exception de celIe destinée à la seule informatiop 
médicale (lu à signaler l'emplacement des dépôts. 

, ARi.7. Les dispositi'Dns prévues par la 101 du 
1"" août 1905 en ce qui concerne la falstl1cation des 

'substances méddcamenteuses; la' détention, la mise en 
'Vente ou la vente des substances médicamenteuses 

falSifiées, sont applicables à la préparation, la déten" 
tion et la çléhvrance, à titre gratuit ou onéreux; dü 
sang humain, de son plasma et de leurs dérivés' effec­
tuées en infraction aux dispositions des. articles' 1~ 
à 4 de la présente loi. . . . .' . 

ART. 8. - Les autres infraetion~ aux ddspositions 

de la présente loi et des règlements d'administration 

publique qui seront pris pour son application seront 

ptmies d'une amende de 2.000 à 12.000 F. .~ 


ART. 9. - Des règlements d'administration' pù;­
blique détermIneront les modalités d'application ,de 
la p~ésente toi. . . 

ART. 10. - La présente 101 est applicable à, l'Algé­
rie, dans l,es territoires d"outre-mer,' au Cameroun et 
au Togo. 

La présente loi sera exécutée comme 10.1 dé l'Etat. 
Fait à Paris, le 21 juillet 19&2. 

VINCENT AURIOL 
Par le Président de la République: 

Le président da conseil des ministres, . 
mitiistre des finances et'aes af/aires écoMmiq~. 

Antoine PINAy, . 
Le garde des SC,?IlIlX, ministre de là Îustice,' 

Léon MARTINAUD-OÉPL'AT. . 
Le miJ1JStre de ·l',niér/eur, 

Charles BRUNE. 
Le ministre de' la France d'outre-me;. • 

. Pierre PfLlM~lN. i 
Le ministre de ta santé pu,tJq"ue et de la p'opulati(}ti. '. 

Paul RIBEyRE. . ' . 
~-

A...,mbl...s..lI/1rlal" du Togo 

Nq 603-52/Cab. - par arrêté .du ComrilÎs~aIre de 
la République au Togo en date du : ' . 

30 juillet 1952. - Est pro;nulgué dans le Terriloir~ 
du Togo le décret du 21 judlc! 19:>2 reportant pout" 
l'année 1952 .la dAte d'ouverture de la session. bud~ 
gétaire de l'Assemblée Tèrritorjale du Togo. . 

DECRET au 21 luiltRt 1952. 

L,e président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du minlstre de la France d'outre.mer, 
Vu le décret no 46-2318 du 2f octobre 1941)" portant

création d'Ull<! Assembl.!e Représenta1llvè au Togo; .. 
. VU la loi na 52·130 <lu 6 février 1952 relatiVe à: la for­

rnalIon' des AssembléeS de groupe et des Ass"llIblôes .loeilleS 
en AtTique Occl<lentaJe française, en AfrIque équal<lmle frall.­
çalse, au Togo, au Cameroun et .à h\ada:gascar; 

DECRETE: 

ART;tCLE PREMIER. - La Session budgétaire. de 
l'Assemblée T~ritoriale du T:ogo s'ouvrira exception­
nellement entre le 1« septembre et le 3I ocio.bre 
1952. 

l 
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, A~T. 2. -.: Le ,mimstre, de la ,France d'Outre·Mer 
est chargé de l'applicatIon du présent décret, qui 
Sera publié au Jourll"l officiel de la République fràn· 
çaise; lm Journal officiel du Togo et inséré au Bulle/il' 
officlet du ministère de la Fran':e d'Outre-Mer. 

fait à Paris; le 21 juillet 19,,2­
" Antoine PINAY. 

Par le président du cons'eil des ministres, 
Le ministre de la France d'outre_mer, 

Pierre PI'UMLIN. 

HUilaire. 

Nd' 614-52/Cab. Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date, du : 

5 aüût 1952. - Est promulgué dans le Territoir~ 
du Togo le décret n<! 52-912 du 25 juillet 1952 portant 
modification du régi'me des allocations perçues par 
les: tnembres des corps militaires de oontrôle en mis­
'sion dans les territoires d'outre-mer et les Etats as­
Sociés. 

, DECRET Nd 52-912 du 25 'lui/let 1952, 
Le président dl!' conseil' des ministres, ministre des 

finances et des affaires économiques. 

Sut' le rapport du mjnIstri! (1'::: 1a France d'outreMmer, du 
minIstre d1Etat chargé d'i:S relations ayec les Etats associés, 
du minIstre de la défense nationale, dll secrétaite d'Eti.lt 
à la guerre, du secrétaÎl"ç d'"Etat il VaIr, du seerétalre 
d'Etat·il la. . marine, du seerétalre d'Etat au budget et du 
secl'etall-e· d'Etat ft la pl'tslC1:t:nc.l{' du ronseil, 

Vu )'ordohnancc. nn 45-1.380 du 23 juin· 1945 portant
1'étonne généra te <lu règlmC de Soldes des mlljtlure5 et assl~ 
mUés' d"es armées de t1'·"rrc j Qe mer et ete Pair; 

" OU· 14 decembre ..1923VU le ,decrc't .mOdifIé, . rela.tIf au 
régimc <te soldes t:t accessoires 
g<··nérale (le la France df{)Ut.re:mer; 

de sold.e dÇ r'mspcdion A cipquante-q,uatre jours pour les Etàblissements 
français de l'Inde et des Nouvelles-Hébrides; 

': "Vu le, 'décret 1P 4:;-246·. du 18 . octob-~ "1945 portant 
'suppression de l'lOdemllit~ :dc miSSIon dans les territoIres 
d''Ûutre-~r pour les membres des eorps de contrôle fl1ilj~ 
tà,res modifié par le déc,."! du 26 sept;,mbrc 1949; 

Vu les <!écrcts ""',51-1185, 51-1186, 51-1187 et 51-1188 du 
11 <Jelonr. 1951 et fi'" 52-382, 52-383, 52-384 et 52-385 du 
4 avril 1952 relatlts au régime de. rémunérntlOn des mJh~' 
lalres il solde m~l1suelhc en servlf;e dans les terntoJres felc~ 
vant (le ta Franee dJ{)utrC~mer; 

Le oon!)'eîl deS ministres' entendu) 

DECRETE;: 

ARTICLE PREMIER. Le présent décret a pour objet 
de modifier le régime défini par les décrets du 18 
octobre 1945 et du 26 sept.embre 1949 sU3visés COI1­

cernant le régime d'allocations applicable ,aux -mem­
bres des cDrps de contrôle relevant du ministère de la 
France dl..outre-mer, du ministère chargé des relations 
avec les Etats associés et des ~é.partements de la guer­
re, de la marine ct de l'air effectuant des misskms 
dans les 'territoireS ,relevant du ml,nistère de· la France 
d'outre-mer, et dans les Etats associés, du Vietnam, du 
Laos et du Cambodge. 
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ART. 2. - P.O,ur cpmpter du 25 décembre 1950, sont 
~xpress,ément supprimées, en CC qui concerne les' per­
sonnels ,visés à l'article lor du présent décret effec­
tuant des miss'ons ,dans les territoires relevant ,d\.! ,1 
ministère de la France d"outre-mer, les dispositi{)ns 
du décret du 18 octobre 1945 susvisé relatIVes à l'attri~ , 
bufi,on de la majmation de dépaysement et de l'indem­
lIité de départ, 

POlir DOmpter de la même date, les pCr!!Onnel3 préci­
tés en missi.on dans les' territoires considérés perçoi­
vent le complément spécial de, solde alloué aux taux 
,et dans les oondiHons prévues pour les officiers J*'lr 
,le décret nQ 51~1185 du, 11' octobre 1951 susvisé et 

une indemnité, d'éloignement dont les modalités d'at­

tribution sont définies à l'article 3- du présent décret. 


ARr. 3. - l'indemnité d'éloignement des corps 
~". 

de contrôle militaires visés à l'article 1" dl! présent 
décret comporte deux frachons, calculées en fonçtion 
de la solde servant de base aU 'décompte de l'indem­
nit,é de même dénomination applicable aux officiers 
des armées de terre, de l'air et de mer en servJce dans 
les mêmes territoires: 
, La première, payée, dans le m~is qui précède le 
départ en mission, est liquidée d'après la solde en " 
vigueur au jour du départ; 

La seconde, payée au retour de la missiCln, est 
liquidée d'après' la solde en vigueur au jour du retpur. 

Chacune de ces fractions est' égale, pour une mis­
sion de six mois, délais .de route non compris: 

A trenie-six jour<; de solde budgétaire perçue pour 
Saint-Pierre et Miquelon;, ': " 

A quarante jours et denu pour les Etabli,sementli 
françaiS de l'OCéanie, de la NouveIle-CalédOliie; de 
Madagascar ,et dépendances; , 

A quarante cinq jours pour les territoires de 1'Afri­
que occidentale française, du Togo et des Comores;, 

Et 'soixante-trois jours pour 'les territoires de l'Afri_ 
que équatoriale française, le Cameroun, la Côte fran­
çaise des Somalis et les îles Wallis et Futuna.' , 

,Lit seconde fracU:on de ,l'indemnité est majoré'e '" 
proportionnellement 'lU' temps de mission accompli ' 
au delà du sixj~me mois, 'r 

Les deux fractions de l'indemnité aJférente ,aux mis­
siDl1s de moins de six mois, sont réduites au pl'ora!a 
de la durée effective de la mission. ! 

Toutef",is, la durée de [a mission servant de base " 
au décompte de l'indemnité est majorée' forfaitai­
rement de quinze jours pour les missions de duréè 
inférieure il deux mois et de huit jours pour les 
missions de deux li tr,ois mois, san~ que cette rriajora­
tion puisse porter ce temps au delà de deux, mois 
et huit jours pour' les missions de moins de deux 
mois et au delà de Irois mois pour les missions de 
deux à trois mOlS. Le bénéfice de cette majoration 
ne peut être accordé qu'une seule fois au' cours de 
vingt-quatr-e mois consécutifs, 

Dans le cas de 'misslons ac<'Omplie,s dans 'des' terri­
toires à taux différents, chaque fraction de l'indem, 
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nité, est revisée en tenant compte du taux en vigueur 
,et du temps passé dans chaque territoire oonsidéré. 

L'inQemnité d'éloignt\ment est augmentée d'un sup­
plément familial de 10 p. 100 pour' l'épouse et de 
5 p.)oo pour chacun des enfants à charge, au sens 
de la règlementation sur les prestations familiales·. 

ART. 4. - Pendant le séjour' en mission dans les 
territoires visés à l'articli' 2 du présent .décret (à 
l'exclusion' 'des traversées maritimes ou aériennes), 
les membres des corps de oontrôle-militaires perçoivent 
l'indemnité de résidence métropolitaine, au taux prévu 
pour la wne sans abattement, pour sa contre-valeur 
-en. monnaie Locale, multipliée par F'index de correc­
tion en vigueur dans I.e territoire de la mission, a 
l'exclusjon de toute autre Jnd-emnité à caractère rési­
dentiel ou de cherté de vie. 

l'outefois, la majoration de l'indemnité de rési­
dence 'métropolitaine résultant de l'application à cette 
allocation de l'index de correction ne peut être su­
périeure à j'indemnité résidentielle de cherté de vie, 
majorée éventuellement de l'indemnité de diffieulté~ 
d'existence, en v,igueur au chef-lieu du groupe dé' terri­
m,es ou du territoire autonome intéressé par la mis­
sion, ni inférieure à la moitié du total de ces mêmes 
indemnités. 1 

Les dispositions du présent article sont applicables 
pour compter du 1" mars 1951. \ 

AI\T. 5. - Les conditions d'attribution des indem­
nités de déplacement, fixées par l'article 2 du décret 
<lu 18 octobre 1945 susvisé, sont modifiées comme 
su,it pour les missjons e,ffeetuées dans les territoires 
et pays visés à l'article 1" du présent décret. 

C~s indemnités sont allouées pendant toute la durée 
de la mission, d'après l'eS tarifs résultant de la régle­
mentation en vigueur pour les déplacements des m.ili­
taires dans les territoires ou pays considérés: . 

Aux inspecteurs généraux et contrôleurs genéraux, 
au taux maximum prévu pour les officiers généraux 
de divIsion et de brîgadeet assimilés chargés de mis­
sion spécial'e par le ministre; 

Aux inspecteurs et contrôleurs, au taux normal 
prévu pC/ur les officiers généraux en déplacement 
-temporaire, 

Toutefois, pour les inspecteurs de la France d'ou­
ire-mer, le taux applicable est égal à la moyenne 
•entre les taux « logés» et « non logés »_ ,t 

Ai{T. 6. - penilant les séjours passés' dans les 
territoires et pays mentionnés à L'article 1,r du présent 
.décret (à l'exclusion des traversées maritimes ou 
aér;iennes), l'indemnité pour frais de service visée 
au décret n<1 52-517 du 10 mai 1952 est payée 
aux membres des corps de contrôle militaires pour 
ISa oontre-valeur en monnaie locale multipliée par 
l'index de correction applicable dans le territoire ou 
p"ays de la mission. ' 

ART. 7. Les dispositions des articles 5 et 6 du 
présent décret prennent dfet pour compter du 1" 
~ctobre 1%1. 

ART. 8. - Le ministre des finances et des· affaires. 
économiques. It ministre de la Franoe d'lOutre-mer, le" 
ministre d'Etat, chargé des relations avec les Etats· 
associés, le ministre de la défense nationale; les secré­
taires d'Etat à la" guerre, à l'air"li la marine et .le 
secrétaire d'Etat 11 la présidence du conseil sont. , 

fchargés, chacun en ce qui .le concerne, de l'exécution· 
du présent décret, qui sera publié au !O/tfll.at officiel' 
de la République française. , . 

Fait à Paris, le 25 juillet. 1952. ' 

Antoine PINAY. 


Par le président du conseil des ministres, ministre.­

des finances et des affairés économiques. 

Le ministre de ta Fron.ce d'outre-mer, 

Pierre PFLllMLlN. " , 

/J!J mittistre d'Etat, ckargé des refawms avec-
Etats associés,' . 

Jean LnOUI<NEAU_ , . ' 
Le ministre (te ta défense nationate, 

R. PLEVEN. 
Le secrétaire d'Etat d &à'g.uerre,:, 

Plerre de CHE1iloN~ '­
Le seeréùrjre d'Etat à ta mari/tIJ. 

Jacques GAVINI. 
Le secrétairtl d'Etat d l'air, 

Pierre -MONTEL. 

Le secrétaire 'd'Etat au llwiget, 
Jean MOREAU. 

Le sacré/atne d'Etat à -la présidence du. cot;"cit .. 
Guy PETIT, 

No' 614-52/Cab_ -. Par arrêté du OommissairEô: 
de la République au Togo en date du: 

5 août 1952. - Est promulgué a'ans le territoire: 
du Togo le décret nq 52-913 du 25 juillet 1952 por­
tant règIement d'aàministràtion pu'blique, modifiant 
.et complétant' le décret no51~460 du 23 avril 1951 
portant règlement d'administratipn publique. pour la. 
fixation du statut particuIier des administrateurs de 
la France d'outre-mer. 

DECRET No 52-913 du. 25 Fuillet 1952. 

Le président du con~eH des ministres, ministre des: 
finances et des affaires économiques. ' . 

Sur ,e rapport Uu mlJllstf!e, <te 'ta. rrance d'o1Jtre..rntr". 
aU ministre a Etat, chargè des relations avec les Etats.' associés du secrétalre d'Etat au budget et du __étai"" 
d'Etat ~ la préSidence du oonseJ1, . 

Vu la loi du 19 oc'<Jbre 1946 re.Janv" au statut généra•. 
d.es tOnctIonnaIres de l:Etat; 

VU lé décret ", 50-1348 du 27 (lctobr<; 1950 portant 
règlement d'admi.rustration. publIque pour Pappbca:bon de la 
loi SUSVISée aux tonctionnaIres de certams cadres réglS par' 
décret exerçant normalement leur acuVlté dans les territoi~ 
re1ev.ant du minlStre de la France ~'outre..mer;, 
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VU' le deere. n" 51-46!1 <1U ·23 ••rll 1951 portant règlement 
!,i:l'.dminlstraUon publique poor la fixatiOn du st.tut partlcul"r' 
'<tes admUustrateurs· de la F.rance d'(}tttre~.mer; 

ti conse;l.d;Etat entendu, 

DECRÊTE: 

;\!;Tle!,E P~EMIÊR..·'- Les. 'dispositions des articles 
'10, 19, 21, 26,. et 27 du décret susvisé du 23l avril 
191>1 sont remplacées par les dispositions suivantes: 

Chapitre II. - Rec;ateme/1t et avancement, 

. "~ .. . . . ­
« Art•. 10. - Peuvent être promus administrateur, 

les administrateur~ adjoints romptant un an de service 
:il l'échelon le plus élevé de ce grade et trois ans de 
service effectif outre.mer depuis l'entrée dans le cadre 
:dont '<Jtx-huit mois au moins dans une circonscription 
territoriale », . 

. . .'. .. .. . 
Chapitré Ill. - Dispositions transitoires­

. .. . .. '" . .. .. " . 
« Art: 19. - Pendant trois ans à compter du 1er 

janvier 1951, le temps de service effectif outre.mer. 
le temps de présence dans une circonscription territo­
riale et lé temps de oommandement exigés pour 
l'avancement· aux articles 10 et Il ·ci.dessus seront 
réduits de nioiti'é. 

« Art. 19 bis.' - Là situation des administrateurs 
adjointsèt administrateurs, qui n'auraient pu bénéfi· 
der des dispositions de Partiele 19 ci-dessus entre le 
1" janvier 1951 et la date de publication du présent 
décret, . sera sourn;se à l'examen de la commission 
paritaire d,'avancement et les' promotions qui pour· 
ront en. résulter auront effet réuoactif tant en ce qui 
.concerne l'",ncienne.té que la solde. 

« . Seront également soumis à ladite. commission 
et dans les mêmes oonditions les dossiers d'adminis­
!rateurs en .. chef, administrateurs et administrateurs 
,.adjoillts qui, daps le même laps de temps, auraient 
fait l'-objet 'd'un reclassement pour régularisati-on de 
.situation ». 

'. .. .,. . .. . . . . . . . . . ." 

« Art. 21. - A titre exceptionnel, pendant trois' 
'ans à .oompter du 1" janvier 1951, pourront être 
poonius, èompte tenu des dispositions de l'artiele 19 
,ci-dessus: 

« Administrateurs, les administrateurs adjoints jus­
iifiant de l'appartenance au quatrième échel-on et de 
lleuf 3JIIIées' de service dans les cadres des admini3­
irateurs des colonies ou d~.s services civils de l'Indo­
!chine; à la classe exceptionnelle du grade d'adininis­
trateur en chef les administrateurs en chef oomptant 
'un an d'ancienneté dans le troixième échelon de ce 
gr",de ». 

. .... ,. . . . 

Chapitre' lV. ~ DispositiONs sP4cinles, 

. . . . . . . . '",. 

« Art. 26. -' Peuvent être détachés danS le corps 
des administrateurs de la France d',outre-mer, à un 
échelon comportant un indice égal ou à d~faut immé­
diatement supérieur, les fonctionnaires appartenant 
au ,corps préfectoral, au corps des administrateurs 
civils, à celui des administrateurs de la viUé de Paris 
et du dépratement de la Seine et aux rorps des con­
trôleurs <;ivils du Maroc et de la Tunisie, sous réser­
ve qu'ils sOient reconnus aptes à .un service actif en 
territoire. tropical et sous réserve également· que le 
statut particuher de leur oorps admette la réciproque. ;: 
Chacun des détachements effectués devra être com­
pensé dans un délai maximum de deux ans' par un 
d·éiachement :inverse. ..' 

.« Art.· 27. - Les fonctionnaJres appartenant aux 
~rps visés à l'articte pr~üent détachés 'depuis (féii'k 
ans au moins dans le corps des administrateurs de 
la France d'outre-mer peuvent y .être intégrés sur leur 
demande à équivalence d'indice de solde. ' 

« La mutation est -prononcée par .arrêté conjoint "1: 
des ministres. intéressés, 

« Art. 27 bis. - Des perll1'lltatlotts agréées, pari 
le ministre de la France d'outre-mer, ou en çe qui' . 
c<:)ncerne les administrateurs' relevant du ministère .~i 
chargé des relations av,ec le;; Etats associés, par les 'j
deux ministres, peuvent, '90US réserve de la vérifi­
cation de l'aptitud'e à un service actif en territoire ." 
tropical, avoir lieu entr,e les fonctionnaires appar- " 
tenant au corps préfectoral, au corps des ad'ministra~ . ' 
teurs civils, à celui des administrateurs de la ville dé 
Paris ,et du département de la Seine, aux. oorps d'es 
contrôleurs civils du Maroc et de 'Ia Tunisie et les 
fonctionnaires du corps des administrateurs de la Fran­
ce d'outre-mér. Les conditions de permutation seront ci 
fixées par arrêtés conjoints des ministres' intéressés, 
du ministre des finances d des affaires éoonomiques, ':J 
du secrétaire d'Etat au budget et du secrétaire d'Etat· 
à la présidence du oonseil, chargé de la fonction 
publique; pour le premier' avancement en grade dans 
le corps des administrateurs de la France d'outre.mer, 
le ronctionnalre ayant permuté est dispensé des oon­
ditions de séjour, outre-mer, de présence dans une 
circonscription territoriale et de temps de. commande­
ment prévues aux articles 10 et 11 ci-dessus ». 

ART. 2. - L'article 13 du décret' susvisé du 23 
avril 1951 est complété, ln tine, par la disposition 
suivante: « ou en position de service dans une direc­
tion générale, une direction ou un burea,i de 'finances 
des territOIres rl'outre-mer". . 

ART. 3. - Les dispositions de l'article 24 du décret 
susvisé du 22 avril 191>1 sont et demeurent abrogées. 

ART. 4. Le ministre des finances et-des affaires 
économiques; le 'ministre de la France d,'outre-mer. 
le ministre d'Etat, chargé des relations avec les Etats 
associés, le secrétaire d'Etat' au budget ·et le secrê­

1 
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taire d'Etat ,1;- la présid",nce du oonseil, sont chargés, 

chacun en' ce qui concerne, de l'exécutkm du présenl 


, décret, ,qui sera publié au 1000IIai .t>flictel de la Ré­

publique françaisè et inséré au Bulletin >ofliciel du 

rnjnistère de la France d'Qutrc-mer, ' 


Fait li Paris, le 25 juillet 1952. ' 1 

Antoine PINAy, 
Par le président du oonseil des ministres, ministre de~ 
finances et des affaires économiqu",s_ ' 
Le mimstre de la Frmtce d'{)IJtre-mer, , 

Pierre PFLIMLIN, 

Le mlnisire d'Etat r:kaÎ'gé
, 

des relations avec 
,tes Elilis associés, 
J.ean -LETouRNEAU_ 

le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean MORE~u, ' 

Le secrétaire d'Etat à ,la présidence /kt cOflseil, 
Guy PETIT. 

NI> 617-52fCab, - Par arrêté du commissaire de 
République au Togo en date du : ' 

6 août, 1952. ~ Est pr,omulgué dans le territoire 
du Togo le décret no 52.920 du 25 ju\Het 1952 relatJf 
aU mode d'établissement ,et à la procédure d',exécution 
des programmes tendant à la réalisation des plans 
d'équipement des 'territoires d'outre-mer prévus par 
la loi Il<' 46-860 du 30 avril 1946. 

DECRET N"52-920 'du. 25 iuiJtet 1952. 

, te président du oonseil des, ministres, ministre de~ 
finances et des affaires économiques. 

Sur le rapport du minIStre de la France d'oufre·rner et 
!iu secrétaire d'Etat au budget,' , 

Vu le décret dU: 30 décembre 1912 sur le régimè financier 
des. wlo'nies;. ' . , 

':yu 'la, JO! '4tHl60 <lu, 30 avrH 1946, ten!lant il ,l'établi": ' 
seJnent~ âu linancerrienf ,et à l'~xécut1()n des. plans d1équipemen~ 
et" de deyçloppemer!t oes Aerrrtotre~ relevant dé' la France 
d'outre-mer; . ..... , 

, ' VU le 'décret >JO 49.732, d~' 3 jUÎ~' 194i5 rèlatti au mode 
<l}~blisgement eF à la procé9ùré d1exè::tit1ofi des programmes 
"t<;ndant à IiI' réalisation des plàns d'équipement et de d:évelop­
pement de la loi 46·860 du 30 avril 1946, , 

" DECRETE: ': 

nQ'J\:RTICl.E' PREMIER, - L'article 15 du décret 49­
732 'du 3 juin 1949 susvisé est mpdifié ainsi qu'il 
suit: 
. «, Les, virements d'autorisations,: de, programme sont 

,ir!terdHs. Les virements de crédits de payement sont 
autorisés d'nn chap'itre 'à l'autre de la même section 

. d'oUtre-mer, sous.la réserve suivante:, 
'« Dans'.Ja limite de 25 p. '100 du montant du cha­

pitre bénéficiaire, les onkmnateurs principaux au titre 
dès' ~ediohs ,',d~outre-mer" p,QurtXmt 'pr.océdet à de 

tels, virements, après accord du' directeur du contrôle 

financier .ou, à défaut" du comptable suJiérieuI" dt,t 


'territoire, ' 

« En cas de désaccord, .ou de dép\lSsemènt du pour­

ceniage autorisé, lesdits virements l);e pourront être' 
,effectués que sur l'avis conforme du comité directeUr 
du F.I.D.E.S / " 

« Tout autre, virement de. crédit de payement' ne. 
peut être effectué que dans les conditions 'mêmes ~ 
où les crédits de payement sont ouverts. 

« Toutef.ais aucune- limitation n'est imposée 'aux 

virements de crédits de payement 'entre les rubriques 

.de chapitres portant sur des Opérations de même 

nature ». ' 


ART. 2. - Le ministre des finances et des affaires 
éoonomiques, le ministre de la Franc\!' d'-oùtie-mer :et 
le secrétaire d"Etat au budget sont chargés, chacun en 
ee ,qui le concerne, de l'exécution du présent tlécret 
qui sera publié au Journai officiel de la République 
française. 

Fàit .à Parfs, le 25 juillet 1952. 
~ntoine PiNAV.· ,. 

Par le président <:tu conseil des ministres,_lIiinistre 
des finances et des affaires économiques: 
Le mÙlistre de la Prance d'outre.me" 

Pierre PFLlMLlN. 

Le secrétaire-d'Etoi au budget, 
JEAN---_--.:.- MoREAU. 

N" 61&52/Cab. Par arrêté du, Commissaire de 

la République au T.og.o en date du: 


, 6 août 1952. - Est promulg:ué dans le Territoire du 
T.ogo le décret n" 52.9n' du 25 juillet 1952 autorisant 
la délivrance de letires d'agrément destinées au finan­
cement des stocks :d'arachide de la récolte de 'l'année 
1951 dans les, territoires placés sous l'autorité du 
""inistre de la -Fran,ce tI'outre-mer: 

DÉCRET Nt:! 52.922 da 25 juJ.ltet 1952, 

Le président du conseil des ministres, ministre des 

finances et des affaires économique~, 


Sur le rapport du minlstr~ de la France d'outre.mcr' et 

du secrétaIre <PEtat aux aHaires êc{)nomjques~.. , 
 < 

V~ la loi vaijdée du 12 septembre 1940 sur lé financement 

d"S labricabons de démarrag<> faisant l'obj'el: de lettres d'àgre­

ment; 


Vu l'ordonnance du let' octobre 1945 r<!lative à l"extens;ron 

aux tertrtOlrt:s d'outre~rner de ta délivrantC! des lettres d'agr~ 

ment, ' 


DECRETE: 

ARllCLE P«ÉMlER. Dès lettres' d!al!rément 'de3tJ:­
n~s à faciliter le stockage, dans .es, territoÎres plaè'é~ 

sOus l'autorité' du ministre de la France d'outre~mer, 

des graines d'arachide de la réoolte 1951, pourront' être 

déijvrées dans l,es oonditions ci-après. , 


http:d'outre.me
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ART. 2•.- Les lettres d'agrémeill prévues à l'articlé 
.ler serent déHvrées par le secrétaire d'Etat aux affaires 
éoooorniciues . et contresignées par Ie ministre de la 
France·· d'outre-mer, après avis du comité consultatif 
prévu ··par la loi du 12 septembre 1940, auquel seront 
obligatoirement adjoint ayec yoix délibérative, . 

Un. r,epl'ésentant du ministre de la France d'outre­
iner; 

Le direc1;.eur général, de la caisse centrale de la Fran. 
ce d'QUtre-mer (lU son représentant. 

ART. 3. Dans les,fédérations et territoires placés 
sous l'autorité du ministre de la France d'outre-mer, 
les hauts oommissaires et gouverneurs fixeront par 
arrêté le~ modal,ités d'application des dispositions rela­
tives· aux warrants industriels, prévues par la loi vali­
dée dil 12 septembre 1940; en dehors du ressort des 
tribunaux de oommerce, les wàrrants industriels scriOnt 
. établis, danS ces régions, par le jtreffe des tribunaux 
civils. .. , . 

ART. 4. - Les conditions d'intervention d'ela caisse 
natienale des marchés jle l'Etat et de la caisse centrale 
'de· la France d'outre-mer feront l'objet de conventions 
entre le min,istre des finances et ces établissements. 

ART., 5. --:. Le pré~ident du. con~ei1, ministre des 
finances et des affaires économiques, le ministre de la 
·France d'outre-mer ·et le sècrétaire d'Etat aux affaires 
éoonomiques sont chargés, chacun ,en ce qui ie 'Con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au fourMlojjici8t de 1"1 République française. 

Fait à Paris, le 25 juillet 1952: 
Antoine PINAy. 

Par le président 'du oonseil des ministres, miuistre 
des finances et des affaires économiques:' 
Le ndnJstre de la France li'outre-mer, 
, Pi erre' PFLIMLlN; 

Le secrétaire d'Etai aux affaires écoltOmiques, 
Tony RtvILLON. 

ND 619-52;<:ab. -.Par arrêté du Commissaire de· 
la République au Togo en date du: 

'6 août 1952. ,-:- .Estpromulgné dans le territoire 
du Togo le décret n" 52-927 du 28 jui1W 1952 por­
tant réglementation du service des comptes courants 
et chèques postaux dans les territoires rel~ant du mi. 
nistre de la France d'outre-mer. 

DECRET· No 52-927 'dJt28 Îtûllet 1952. 

, Le Président de la République, 
Sur, ' < le rapport (lU président du conseil dès ministres 

mÎn,lstre des tinances et des affaires économiques} du minis­
tre de ta France d'out~-tner et du secrétaire d"Etat au bucL 
get,' ­

Vu I;artlcle 72 (§ 2) de la C<lnstitution de la République 
française; 

Vu le' décret tù.i 30 dêcernbre J912 Sur le régime fmancier' 
des colomes : . . 

Vu le dêcrel (tU 27 sepœmbrc 1922 lnsntuant ft Madagascar 
et dépendan~ un service de comptes Courants et de chèques 
pos~aux; 

Vu le dê<:ret Il'' 5()1071 du :n août 1950, institUant Uli 
serVice d'échange de VIrements postaux entre la France et 
l'Algérie, d'une pa'rt, Madagascar et dé~dances d'autre 

,part; " 

Vu le décret du 31 mat 1932 portant :InstitutIon d'un 
serVIce de comptes courants et chèques postaux en Nouvelle­
Calédonie;. 

Vu le décret du 9 ma! 1935 portant réglementallon du .. 
s.~rvlce des chèques postaux de l'Atrique occidentale fran­
çaise et de ,ses relationS avec la France 'Ii!t {'Algérie; 

Vu fe dêcret~!1{)1 du 30 novembre 1935 unIfIant le droit 
en matière de chèque; , , 

Vu le décret <lu 18 décembre 1936 portant application 
aux colonjes trançaJses, pays. de protectorat et territoires 
SOUs mandat dépendant du mimstère deS coklnies, des dlspOS1.. 
tions du décret du 30 octobre 1935, unifiant le d·roit en 
matière de chèque;· . 

Vu le décret-kli du 24 mal 1938 portant modifica,tlon 
de 1a législation SUr le chèque j 

Vu le décret du 4 janvier 1939 portant applicatIon aux colo­
"ies françaISes, pays Ile proi<'ctorat et i<'rriloir<'s sous mandat, 
dépendant du mintstère des OOlO1l1es, ~ dÎsposittQns du 
<iécret-IQj du 24 mal 1938 comportant modification de la leg'1S­
latjon sur le chèque; 

Vu la loi 'du 17 novembre 1941 relatIVe au servIce ([es 
oom~ couranls et chèqtt<O postaux (,,,,Bdée et modifiée 
par la loI no 48-1288 du lB ""nt 1948); 

Vu le décret du 17 'oovemb,.e 1941 règlementant ·le, fonc­
tionnement du se"""" des comptes rourants et ehèqu"'s pœ­
taux, modif'é par le décret nU 41l-1470 du 22 seRtembre 
1948; 

Vu le décret du 17 "ombre 1895 aurorisant l'éiabhs""""nt 
en roupIes du bUdget: des possessions françaises dans l'In~; 

Vu le décret 11" 45·0136 'du 25 décembre 1945 fIxant la 
valeur de certaines monnates des territoires d'outJ:"e'wm,e,r 
libe}tées en. francs let les, te;d~ qUi l'ont modifiéj 

·Vl1 le décret no 49.376 du 17 mars 1949 portant modiflca­
fion du rég1me monétaire en côte française 'des Somalis; 

Après avis èlC PAssembléc oe ['Vnlon françaiset 

DECRETE: 

AllTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant 
du ministère de la France d'outre-mer, le service d.es 
comptes courants et chèques postanx est placé sous 
l'autorité du chef du territoire. . 

. La gestion el\ est confiée à l'administration des 
postes ét téléooinmunications. 

ART. 2, La tenue des comptes courants est assu­
rée par des centres de chèques postaux établis dans 
les villes désignées par arrêté du chef de terrît{)ire. 

Les ,opérations effectuées par les comptables char­
gés de la direction des. Centres de chèques postaux 
sont centralisées dans les ecritures du receveur romp­
table des postes dU territoire dans les conditions·. 
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i'ixées par l'article 132 du ,décret du 30 décembre 1912 
csu~ le régime financier des coloni'es, ou dans celles 
de l'agent centraJ.isateùr spéciaIeinent désigné à cet 
effet. 

ART. 3. - Peuvent se faire (luvrir des compte. 
courants postaux, sous réserve de l'agrément de l'ad. 
ministrati6n les personnes physiques et les personnes 
morales administratives ou privées, ainsi que tous 
services publics, :et. groupements d'intérêts de, carac­
tère public ou pnve. ' 

Les demandes d'ouverture de compte, qui dQ.ÎVent 
t:tre adr.essées au receveur QU gérant du bureau de pQs­
te qui dessert le domicil,e du demandeur, sont établies 
sur papier libre; les spécimens de la signature ha­
bituelle du' titulaire et. des personnes autorisées à 
tirer des chèques sont également recueillies sur' pa­
pier libre. 

Une même personne peut demander l'ouverture de 
plusieurs oomptes courants dans un même centre de 
chèques ou dans des centres différents. Une deman­
de distincte doit être établie pour chacun des comp· 
tes à ouvrir. 

Les personnes et les coliedivités admis<!s à sc :!'aire 
ouvrir des comptes courants postaux peuvent être' 
teoues d'effectuer un dépôt de garantie dont le mon· 
tant est fixé par arrêté du chef de territoire. 

ART. 4. - L'avoir des comptes courants pQstaux 

est illimité. 11 n'est pas productif d'intérêt. ' 


ART. 5. - Sont portés au crédit des comptes 
oourants postaux, les versements 'effectués soit par 
les ,titulair,es à leur' propre oompte, soit par les tiers, 
et le montant des virements ordonnés par d'autres 
tiütlaire~ de comptes llOurants postaux, 

,Sont inscrits au débit des comptes courants pos· 
taux'; 

1" Les sommes qui. fDnt l'objet de la part des titu­
laires OU de leurs représentants autorisés: " 

a) De chèques de payement payables au titulaire 
du oompte lui.même (chèques de retrait) ou à des' 
i:i~rces personnes dénommées (chèques d'assignation); 

b) De chèques au porteur; 
c) De chèques ou ordres de virement au profit 

~i'autres titulaireS de comptes courants postaux,; 
'2'> Le montant des taxes applicables aux opérations. 

AR:r. 6. - Une somme ne p'eut être pQrtée au 
'!débit d'un ooinpte llOurant postal que sur production 
Wun chèque postal oU d'un ordre de débit régulière­
ment établi. « 

ART. 7. - Tous les' bureaux de poste de plein 
.exercice émettent des mandats de versement aux oomp­
:tes oourants pQstaux ,et effectuent les payements 
'Préalablement autorisés par les centres détenteurs 
des oomptes oourants. . 

Les autres bureaux ou agences peuvent également 
participer aux opérations dans les conditions et dans 
.les. limites fixées par arrêtés du chef de t~rritoire. 

ART. 8. - Les mandats-poste et mandats télégra­
phiques français .et internationaux de toules catégories;,. 
ainsi que les chèques de banque, sont acceptés il 
ti trc de versement aux oomptes courants postaUx_ 
Les titres doivent être adressés ou remis 'au chef dlL 
centre de chèques détenteur du' oompte'llOurant ,pQstaI, 
à créditer. Les mandats ne sont pas acquittés. ' . 

Le chef du territoire fil/e, s'il y a lieu, par àrrêté': 
les autres valeur~ susceptibles d'être également ac·, 

'ceptées à titre de versement. " ' 

ART. 9. - L'administraoon ~est resfJOnsabh! des­
sommes qu'elle a reçues pour être pQrtées au crédit' 
des comptes courants postaux. 

Lorsque les versements ont lieu par fnandats·posta: " 
ou télégraphiques, la respQnsabilité' de l'âd~nistra­
tiones! déterminée par les textes qui réglssent le' 
service des articles d'argent 

L'administration n'es! pas responsabl.e des retards. 

qui peuvent se produire dans l'exécution du sel"V;Îce.., 


Aucune réclamation n'est admise concernant Ies, 
.opérations ayant plus d'un an de, date. 

En cas de réclamation, les règles en vigÎleur dans.' 
Ie territoire considéré, relatives à, la perception et 
au remboursement des. taJœs prévues eo matière de, 
mandats d'articles d'argent, sont applicables aux chè,., 
ques postaux. 

En cas de changement dans la conditiqn civile ou la, 
situation légale du titulaire d'un compte courant pos·;, 
tal, avis doit ,en être donné au centre de chèques pos­
taux détenteur'de ce IlOmpte. L?admintstra'tion ne peut 
être, tenue responsa:!)le des oonséquenoes pO\,lvant résul­
ter des modiflcations qui ne lui. 'auraient pas été noti. 
fiées. . 

Au regard de l'Administration, tout chèque de paye-­
ment régulièrement porté au débit du compte du tireur' 
est considéré comme payé. A partir, de la transforma .. 
tion du chèque en mandat, lorsque le payement a 
'lieu par ce moyen, la responsabilité pécuniaire en~où-, 
rue par l'administration est la même qU'en matière de' 
mandat·poste. ' . 

Le titulaire d'un compte courant postal' est seul, res-, 
!ponsable des oonséqwences résultant dft. l'emploI abo-, ":

sif, de la perte (lU de la disparition des formules det 
chèques qui lui onl été remises par l'administration. 

.La responsabilité d'un faux payement iOU d'un faux 
virement résultant d'indicaoons d'assignation ou' deo 
v~rement Inexactes ou incomplètes ihoombe au tireur d\), 
chèque. 

La seule possession par l'administration d'un chèque, 
au porteur suffit pour valoir libération aU regard du, 
titulaire du oompte . 

ART. 10. - L'administration :iIOurnit, aux titùlaires,' 
de comptes oourants postaux, deux sortes de (ormules; 
de chèques. La première est destinée à l'émissi.Qri de 
chèques payables au titulaire du oompte lui·même (chè· 
ques de retrait) à une tierce personné dénommée (chèque . 
d'assignation): ou au pQrtew:. La seconde eSt spéciale.: 
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,aux virements, Le nom et le numéro sous 'lesquels 
le' compte est ouvert" ainsi que [e' lieu où ,ce compte 
,.est tenu" SOl)t imprimés par les soins du centre de 

, 'ch:èque~ postaux sur ctrâque formule. 
,ART, 11, - Le titulaire, de compte courant postal 

,peut, au' moyen d'un' seul chèque, assigner dès paye· 
'ments, ou des vÎ(e'ments au profit d'un oU plusieurs 
:bénéficiaires qu'il désigne. Dans ce cas, if est j<>int 
au chèque dénommé « chèque multiple » un mandat 
()).l une fiche de virement par bénéficiaire et tin bar· 
;dereau r~capitulatif. 

ART. 12. ~ Le chèque postal- est signé' par le 
'tireur ef porte, la date du jour où il est tiré. !l indique 
le ,lieu, d'.oÙ il est émis a'Însi que la somme pour 
Jaqu'elle il est tiré. 'Cette Somme d.oit être libellée 
<en chiffres et en 'toutes lettres; en cas de diffé­
rence, c'est la soplme en toutes lettres qui est retenue. 

Le chèque sans, désignation de bénéficiaire yaut 
',oomme Chèque au purteur. 

Le :chèque postdaté est considéré comme émIS le 
jour de sa réception par le' centre de chèques postaux 
,intéressé, 

ART. 13. - Le chèque au porteur est payable à vue 
.aux guichets spécialement désigués à cet effet. Le 
;payement est effectué ,sans acquit et sans justification 
<l'identité. . 

Le chef de territoire pourra, par arrêté, autoriser 
le barrement. et la certification des ctrèques 'postaux. 

AIlT. 14, - lxlrsqlle 'les' mentions figurant sur.le 
, ~èque postal son~ incllmplètes 011 illisibles, ou en· 

'oore lorsque lé chèque contient des ratures, surcharges, 
;grattages 9U lavages, l'administration est eri droit de 
!éetarder QU de ne 'pas -exécuter les ordres de payement 
<lU de virement. 

ART; 15.' ~ Aucun ,Qrdre de payement Ou Je vire· 
ment n'est exécuté .lorsque le chèque postal est tiré 
pour une ,somme supérieure à l'aV<>lr du compte, 
après déductjon des taxes applicables aux .opératlons 
prescrites. 

ART. 16. - Les chèques de payement et les chèques 
(le Virement doivent être adressés sous pli fermé non 
..affrarièh:i ou remis directement au centre de, chèques 
postaux détenteur du oompte courant. Les chèques de 
payement. peuvent également être présentés aux gui. 
.chets spéciaux de payement. à vue. 

A~T. 17. - L-es .ordres de virement transmis par 
télégraphe entre cèntres de cJreques postaux donnent 
lieu à perception d'une taxe spéciale d'écrJtl1rés. 

ART. 18. - A la demande écrite du titulaire d'un 
'COmpté courant postal, l'administration assure 'l'exé· 
attion ~n temps voulu d'ordres d.onnés une fois pour 
toutes et concernant 'des virements à inscrire au débit 
<le' ce rompte oet au crédit d'un ou de plusieurs autres 
.compres désigués. Ces virements prennent le nOm 

, de '«virements d'office »); ils sont effectués selon 
:les modalités prévues par les règlements. 

ART- 19. -c Le chèque postal n'est pas soumis 
,aux, dispositions conoernant le 'chèqu~ bancaire, à l'ex­

,..ception ~s dispositions pénales prévues à l'article 

66 de la 'loi du 14 juin 1865, modifié parle décret 
'du 30 .octobre 1935 et les textes subséquents. 

Toutefois, le défaut, de payement d'un chèque 
postal ne peut être opposé au tireur et ne peut [UI 
être dénoncé par lettre recommandée qu'après l'ex­
pirati.on d'un délal de huit jours, le j<>ur de réception , " 
par le centre de chèques postaux n'étant pas, compris 
dans ce délai, , " 
, Le chèque postal qui n'a pas été suivi d'effet pour 
une cause quelconque,.ne peut donner lieu à protêt; 
il ,est renvoyé au tireur avec toutes explications utiles 
QU rendu à la personne qui l'a présenté au payement. 

L'o'rsqu'H s'agit d'un chèque' au porteur Ou d'un 
chèque d'assignation, ou d'un chèque de virement 
présenté' .ou transmis par le bénéficiair,e au centre 
de chèques postaux détenteur du compte à déhiter) 
un certificat sur papier libre et relatant les causes 
du non-payement est délivré au porteur OU au béné­
ficiaire par le centre de chèques intéressé. 

Quand la non-exécution du chèque est m()tivée par 
le défaut ou l'insuffisance de la provision le jour de 
la réception du titre par le centre de Chèques postaux 
ou bien, lorsque le tireur a fait défense de payer, '.~ 
le rejet n'est ,effectué, à moins d'ordre contraire de la 
personne qui a remis le chèque oet le certificàt de 
hon-payement n'est délivré que si le tit~e n'a pu être , 
suiVI d'effet à l',expiration du délai fixé ci-dessus." i 
Toutefois, sur la demande expresse du porteur .ou du 
bénéficiaire ledit certificat peut être délivré, immédia(;e· , 
ment mais il se 'borne, dans ce cas, ,à, attester le défaut ' 
de payement, Je j<>nr de la présentation du chèque. 

ART. ZOo - Le délai de validité du chèque postal 
est fixé par arrêté du chef de territoire. 

Au regard de l'admirustratiQn, le chèque postal 
p'érimé est nul ,et de nul effet; il est renvoyé au 
titulaire du compte ou rendu à la personne qui l'a 
présenté au payement, 

ART, 21. - A l'issue ,de chaque journée au cours 
de, laquelle des inscriptions ont été faites au crédit 
ou au débit d'un compte courant, le centre (ie chèques " 
adr,esse au titulaire un relevé des diverses inscriptions 
effectuées. Ce relevé, accompagné de pièces justifica­
tives, fatt apparaître le nouveau solde du rompte . 

ART. 22. - Le titulaire d'un compte peut être 
inf.ormé par des avis pérIodiques de l'avoir existaht 
à son compte. Il a également la faculté de se faire 
notifier l'avoir de son compte à une 'date déterminée 
ou d'.obtenir la copie de son compte pour 'une période 
déterminée. Ces oommulÙcations supplémentaires' don­
nent lieu à redevance.' 

ART. 23. - Le titulaire d'un compte courant peut '! 
deinander le transfert d'un centre de chèques à un 
autre centre de chèques du compte, courant, ouvert à 
son nom. La del1Ulnde de transfert doit être formulée 
par écrit, datée et siguée' et ,adressée au centre de: 
chèques détenteur du compte courant. ' 

ART. 24• .:.. Le détenteur d'un compte peut dem:;mdCr " 
il toute époque la clôture de ce compte. ,; 

La demande doit faire l'objet d'une déclaratioll' 
écrit;!, datée et signée, adressée au centre de chèques 
détenteur du' compte courant. 

http:quelconque,.ne
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ART. 25. - Tout versement 'effectué sur Un compte' 
postérieurement à la clôture de ce compte est rem­
bours\' d'office à la partie vers ante. 

L'administration peut proposer d'office la clôture 
d'un compte courant, notamment pour utilisation abu­
sive ou lorsqu'un ou' plusieurs chèques postaux ont 
été tirés par le tItulaire sans pmvision suffisante. 

ART. 26. - Lorsque le compte en instançe de 
clôture a été apuré, le montant net de l'avoir restant 
eh compte est remboursé à l'ayant droit par mandat-· 
poste ou virement postal. L'intéressé doit restituer les 
flormules de chèques restées .sans emploi entre ses 
mains. 

ART. 27. - liorsque le solde d'un compte clôturé 
est égal ou infétrieur à la taxe du mancllit OU du vtre­
mént de remboursement, ce solde ·est acquis à l'ad' 
mini str ation. 

ART. 28. - Est égal,entent acquis à'· l'adminis­
tration, le solde de tout compte sur lequel aucune 
opération n'a été faite depuis dix ans. 

Trois mois avant l'échéance du délai de prescription 
indiqué ci-dessus, le centre de chèques postaux avtse, 
par lettre recommandée, les titulaires de comptes ou 
leurs ayants droit de l~ déchéance dont ils sont mena­
cés. Cet avis est ,adressé au dermer domicile connu, 
d'apr,ès les pièces qui se trouvent en la possession' 
du centre de chèques postaux. 

En cas de décès du titulaire, le compte est clôturé à 
la date où le décès est .porté à la connaissance du 
servtce détenteur du oompte. Le r·emboursement du 
solde a lieu à la diligence du centre de chèques dé­
ténteur, par mandat ou par virement postal au profit 
des héritiers. i 

ART. 29. - Les correspondances et les diverses 
pièces adressées par l'es titulaires de oomptes aux cen­
tr,es de chèques et par l'esdits centres aux titulaires 
de comptes sont exonérées de la taxe postale d'affran­
chissement. 

ART. 30. - Les. dispositions relatives a la· fixaton 
'des taxes postales dans les territoires sont applicables 
~JI service des comptes courants et chèques postaux. 

ART. 31. -. Les règles des saisies-arrêts et OppOSI­
Hons es-mains des fonctionnair·es publics s'appliquent 
au . service des chèques postaux. Les exploits doivent 
êtr,e signifiés aux chefs de centres de chèques postaux 
oil sont tenus les comptes courants tant que les som­
mes saisies-:arrêtées figurent au crédit du compte cou­
rant 'postal ,et aux receveurs des postes chargés des 
payements SI les sommes à saisir ont fait l'objet de 
ch.èques qui ont été transformés en mandats. 

ART. 32. - Les mesures de détail relatives il l'ap­
plicatIon des dispositions du. présent décret feront 
l'objet d'un arrêté du chef du territoire. 

Dan's les territoires où le servtce des comptes cou­
rants ,et chèques postaux ne fonctionne pas encore, la 
date de mise en application du présent décret sera 
fixée par arrêté du itIinistre de la France d'oufre-mer. 

ART. 33.- Les arrêtés des chefs des territoires, 
prevus par le présent décret, devront être approuvés 
par le ministre de la France d'outre-mer .. 

ART. 34. - Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures relatIves à la réglementation du servi.ce des 
oomptes courants et chèques postaux dans le's, terri· 
taires relevant du ministère de la France d'outre-mer, 
et notamment celles des décrets du 27 septembre 1922, 
du 31 mai 1932, du 9 mai 1935, et des textes subsé­
quents, à l'exception des dispositions des titres V et 
VII du décret du 9 mai 1935 et de celles du décret 
n<1 5(}-1071 du 31 août 1950 conoernant respectivement 
les échanges de virements postaux et télégraphiques 
entre la France ,et l'Algér,ie, d'une part, l'Afrique occi­
dentale française -et Madagascar et dépendances; d'au· 
tre part, qui sont provisoirement maintenues .en vi­
gueur. 

ART. 35. - Le . président du conseil des ministres, 
ministre des finances ·et des 'affaires économiques, 
le ministre de la France d'outre-mer et le secrétaire 
d'Etat au budget sont chargés,' chacun en' ce qui 
le concerne, de l'applicatIon du présent decret, ·qui.sera , 
pubHé Ilu Joumâl officÏ!el de la République française 
et inséré au Bul~iin officiel du ministère de la ·France 
d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 28 juillet 1952:, 
VINCENT AURIOL .. ' 

Par le président de la République: 
Le président du conseil des miriistres, 

min';stre 'des finances et des affaires économiques, 
Antoine PINAY. 

Le ministre 'de la France. d'outre_mer, 
Pierre PFLIMLIN. 

LV} Secrétaire 'd'Etat au fJadget, 
Jean MOREAu. 

Co"coura 

Adjoint technique des T,P. deja F.O.M. 

OUVERTURE', EN' 1953, n'UNE SESSION DES CONCOURS 

D'ADJOINTS TECHNIQUES DES TRAVAUX PUBLICS 

DE LA FRANCE D~OUTRE-MER ~ 

Par arrêté du ministre de la France d1outre-mer 
en date ·du 28 juillet 1952, les épreuves des conoours 
direct et pmfessionnel pour l'accession au grade d'ad­
joint technique des travaux' publics de la France ., 
d'outre-mer s'ouvriront au mOIS de juillet 1953. 

La date exacte du commencement des épreuves et les 
villes où elles seront subies seront porté ès, en temps 
utile, à la connaissaJ;lce des candidats. 

Les demandes d'autorjsation à prendre part à ces 
ooncours devront être accompagnées des pièces régle­
mentaires ainsi que de l'engagement d'accepter ·un '.
poste dans un servtce quelconque des ,travaux .publics .. " ' 
des territOIres relevant du ministère de la France d'ou' 
tre-mer. : . '1 

" '.,Elles devront être ~ormulées avant le 1" ianvter 
1953 et adressées au ministre de la France d'outre-mer, 
obligatoirement par l'intermédiaire: 

1~ Du prHet du département pour les candidats 
résidant en FrBŒ1ce métropolitaine et en Algérie; 

2" Du résident général pour les candidats domiciliés· 
',en Tunisie ;et au Maroc; . 

http:servi.ce
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: _ 3P Du haut Commissaire OU du ctlef du territoire 
pour les candidats r~sidant' dans Ull territoire d'outre­
Jne:r#. '. . 

A été fixé ainsi le I1QmlYre de l'làces mises au con· 
,cours ; 

1" COncours direct: cinquante; 20 concours pro·, 
fesskmnel: dix.", 

----.,,...--....;.. ­

Ingénieur' adjoint des I,P, de la P·O,M, 

. OUVRRTURE,~ EN 1953, nIONs SE§SION DES CONCOURS 

" D'H~'GÉNlBUR PRINCIPAL 9U l)'INGÊ~nWR ADJOINT 

. DES TRA.VAUX PUBLICS DE LA FRANCE O'OOTRE-MER 

Par arrêté du ministre de.1a, France d'outrè·mer en 
>daté du 28 juillèt 19:;2, les épreuves d'admissibilité du 
-ooncoùrs direCt' et rlu concours professionnel pour l'ac" 
eession au grade d'ingénieur, adjoint des travaux pu' 
blics de, la' France d'outre-mer et les épreuves de la 
'première 'partIe du concours proFessionnel normal pour , 
l:accession au grade d'ingénieur princip~1 des traval\x 
publics de la France, d'outre,mer s'(>uvnront au mOIs 
<le mai 1953. . \ 

La dâte exacte du 'oommencel'nent des, épreuves et 
les vines.où elles seront subies, seront portees" en 
temps utile; ,à la oonnaissance des candidats. 

Les demaÎldes d'aut..risation à p1"endre pari; à ces 
'-oonoours'-devront être accompagnées des pièces régie. 
mentaires ainsi que' de l':engagement d'acéepter un 
poste darrs un sèrvice quelconque des travaux publics, 
des terriooires 'elevant du ministère, de la France' 
..t'outre-mer. 

Elles 'devront être fo'rmulées avant le 1er janvier 
1953 ,et adressées au ministr.e de la France d'outre­
mer, obllgaooirement par J'intermédiàire:: 

1. Du préfet du' département pour les candidats 
:r.ésidanten France métropolitaine et en Algérie; 

2'> Du' résident général' pour les eandidat-s domiciliés 
<en Tunisie et. au Maroc. ' 

30 Du Haut Commissaire ou' du Chef du territoire 
pour les candidats résidant dans 11n territoire d'oue 
'ttc-mer. " ' " 
, li, est ,également ouvert un eonéours professionnel 

d'ingenlenr p'rincip'al à " forme thèse ". , ' 
'Les ingénieurS des travaux publics, réunIssant ,les 

,;conditions exigées 'pour être inscrits à ce concours 
<levront' adresser. 'au ministre leurs demandes d'autori­
,sation à prendre part au concours, acoompagnées des 
pi,èces régl'ementàires, ainsI que de l',engagement d'ac­
eepter un poste dans un service quelconque des tra­
,vallX pUblics des territoires relevant du ministère' ,de 

, ,'la, France d'outre-mer. 
,'ces demal1des devront parvenir 'avant le 1"- janvier

1953 : "'. _ " .. ' 
, 1" 'Au' tiiinisfkre de la France d"outre·mer (inspec>­
tion 'générale des travaux publies), à Paris" pour les 
ingénieurs des travaux publies de la France d'outre. 
merea oongé ou en. service en France métropolitaine 

, ou ,en Kfrique du nord; , ': ", , 
~ Au stège du Iialit Commissariat ou' du groui-­

. pement, 'pour les ingénleurs des ,travaux pubUes, de , 

,'l, 

la 'France d'outre-mer en serllÎce dans un territoire , 
,d'outre-m'er. ' , .. 

La date des épreuves orales duoonoours «thès~» : 
, sera ceUe qui sera: fixée pour l'ouverture des épreuves ' 
-orales de la .deuxième partIe du concours normal, , ,c, 

A été fixé comme suit le nom'bre de plaç~s mises ':' 
'au concours: ' ;" 

10 Concours direct d'ingénieur adjoint: trente; , " 
2° Conoours' professionnel d'ingénieur ~adjoi!1t :, dix, 
30 Concours professionnel, d',ingénieur' principal :", 

"a) concours normal: quatre; b) conoours " thèse' » :,' 
deux. 

AGHSDV POUVOIR LOC;AL 

Pooles' el, \ôlécommunicàliolls 

ÈiEGSION Np 7:;3/D/PTT. dtt 28 août i 952, 

LE GOUVERNEUR DE" LA FRANCE' n:Ocr:RE'.Me,R; 
Of'fIC:I'Ht DE LA t.tOION .D'HONNEUR,. 

CO!UllSSAlRE DE LA' RÉPUBLIQUE nU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pOUrolr5 du Commis.alre de la Républiqt)e aU Togo; " 
Vu' le' décret du 3' janvier 1946 porl:a,qt réorganl$llbon ' 

admltHstraû:v:e du territoire du Togo et crêation d'assemblées .' 
'représentatives; . . 

Vu l'.rr<'Ié no 986jP'TI, du, 23 de'eembre 1946 portant
<Jfganisat1on du servioe téléphonj~e au Togo; "! 

"Vu l'arrêl.-- no 859-51jPIT, du 3 décembre ,1951 rendant , 
exécutoirC la délJb~ra!,on no, 32/ART, portant rWnénagemeJIt 
des taxes téléphoniques du régrme lnt!lrieur; , 

Vli la construcfton de ta' i'Jgne ,téléphonique Tabl1gbo~Kouvéil / 
, Sur IIi' propoSitlon du Ch',! du Se,,',e. des PosteS et Télé- ' 
oommll.n'tcat:tçns'j 

DECIQE: 
ARTICLE PREMIER. Il est ouvert pour ,compter ," 

du 24 juillet 1952 à' Kouvé, C~rde d'Anécno; im~ , 
cabine téléphonique' publiqile' dont la 'gérance est as- : 
surée gratuitement ,par le, secrétaire' adniinistratif de '~, 
Kouvé. ' 

'ART. 2. .!L Le' secrétaire administratif prêtera le 

serment professionnel dans 'les formes réglementaires 

auprès du gérant de,s P{)stes el' Télécommunications 

de Ta,bligbo. ' 


ART. 3. - Les taxes perçues' par, le Secrétaire:­
administratif seront ,versées à la fin de chaque mois'­
au gérant' de Tabligbc qui les incorporera dans s'cs:' 
proptes écritures. ' , ', 
A~T, 4:'~ La présente décision' sera enregistrée, 

'publiée et oommuniquée partout où besoin sera. 
, Lomé, le, 28 juillet 1952, 

L., PECHOUX. 

Budgel IOQal 

AR.R.ETE, N6' 008-52/F.du 1<1 doat 195~.' 

LE' GOUVERNEUR DE: LA FRANCE D'OUTRE-MER, ' 
.of,FICu:~ DE LA'"LtOION ,D'HoNNeURt " " ' 

COMMISSAIRE, DE LA RtPUBL19UEAUTooo, " 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant .le. attributions ,; 

~t les' pouvoirs; du CommISSaire de la, République aU, Togo~, 

t -' .. 
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. :Vu. le. décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon
-adrnmistrative du terrrf(:)l~ du Togo et créatlou d'assemblées 
représentanves ; . . 

-Vu ta'" lOI ua 5:z...130 du.{) fevner _1952) relative à "fa fôrma.. 
fion de Groupe·et des Assemblées Locales; 
~" Vu "le décret du 30 décembre 1912 SUr te régime _ fma.ncier 

'~es ColonIes et les actes su\lgéquents quI l'ont modifié; 
Vu [-arrêtê. mirilstériel en date du 28 décCmbre .1950 por~ 

. tant etabltssement. d~otfjce du Budget local du: Togo "'­
pt/ur l'ex~rdce 1951; ­

"Sous réserve de Va'lÎs' ultérIeUr de la. eommissi()I1 f>!erma­
, nente de FATT. en sa procbame ~sslon-; 

vu·le rappDrt no 2425 du 29 juillet 1952 en Con""l1 Priyé; , 
. ·Le. ConseH PrIve entendu;, 
',Sous réserve' des p~rJptlons de 'l'ârhde 35 du d~cret 

du 25 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont o~~eits au Budget Locà! 
. E:x;ercice 1951, les crédits sUPPlémentaires suivants: 

·CHAPITRE XXV 
DépCltSCS 1 mprév.ues 

AFt. 2. Autres dépenses Imprévues: 8.653.100. 

CHAPITRE XXVIII 
Approvisionnemtmis 

AFt. 2. .:-. -Pharmacie ,fApprovISionne­
ment .. 7.547.417,-.' 

ART. 2. - Cette ouverture de crédits sera com­
, pensée par:'. 

. 10 ). ::- en ce qui ooncerne le chapitre XXV ::... Arti­

de 2, une annulation de crédits de 8.653.105 francs 

au chapitre! XVIII - Enseignement. 


Art. l "f. - Direction et Inspection .-:. 
. Paragraphe '8. - Bourses métropolitai­
'nes<: • • . ... ~...'.~. 8.653.105,­.. . 

~) - et le ~hapitre XXV\JJ - ArtIcle 2, la différen­

ce <lOnstatée ,en recettes au titre de la Pharmacie d'Ap­
provislonnement .soit : . .' • : 


, . 
CHAPITRE V 

Magasin d'Approvisionnement 

ART. 2; Pharmacie d'Approvisionne­
mènt.: , . _ 7.547.417,­

- 'SE$ 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, pu­
liUéet .communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 1" août 19S2~ 
L PECHOUX. 

e. F. T. 

<ARRETE No 60~52/CFT. du 1'" août 195:2: 

'. Le 'OOuVI;;RNIlUR ne u FRANce D'OuTRE-MeR, 

. Of.fIClER DE LA LW!ON' 'œHONNEUR -. 


COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBLIQUE AU 'roGO 

Vu. 'je déeret du 23 marS 1921 délermUiant .Jes' attributions 

<Ot les pouroirs dU Cornmissaite de la, République au Togo; 


,­

,Vu le décrèt du' 3 janvier 1946. port""t réorganisabon: 
.' 

administrative du rerrltolI'€ du Togo et créatIon d'assemblées. 
'représentanves j . ',' ./ . 

Vu l'arrêté, InterminiStirJe~ ~~ .. 2 juillet 19~,- In$;l~,t un, 

fQ.nds de Renouv'eHement - speCial dQ. ,Servu..OC ~ VOles <.(e 

pénétration et ,d_u Wharf du TogQ; ( 


Vu l'arrêté no 906/51 du 18 décembre 1951, rendant exé­

euloire la dél'bération TI' 66jART. du 5 dilcembre 1951 . 

arri>lant le Budget Annexe de l'Exploitation du Ch-etni~ de' 

ter ct ~u Wharf pour l'exercice 1952j', l', 


Vu le ra~port no 267 DTiF. du 26 juillet 1952 du Duec­

, teur du Rése~u des Chemins <le Fer du Togo; 


Le ConseÎ1 pr1vè entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -. Est 'autorJ3é Je p~élèvement 
de la somme de sept ml!\Jous ·quatre. œut nulle francs 
(7.400,000) sur le compte du Fonds de ~enouvellement . ,
du Budget Annexe de l'Exploitation. du' Chemiil de­
Fer et dll Wharf, afin de permettre le ,paiement des: 
dépenses prévues au Chapitre IV du . troisième tri­
mestre 1952. ­

ART. 2. Le Directeur des Travaux pubIiës: 

et .des Transports du Togo, Ordonnàt~r-Se90ndaire­

du Budget Annexe et le Trésorier-Payeur sont::chargés, 

chacun en ce qui le cOncerne, de l'exécutiol) du pré;.. 


. sent arrêté qui sera enregistré; publié et· Communiqué' 
l1artoùt où besoin' sera. ..' . 

Lomé, 1e Ill' aoM 19502. 
L. PECHOUX. 

AR.RETE NQ .61o.S.2:jJ.T. du 2 août .1952.­

LE GOUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OJ1TR!!-MER,. 

, OPFICU!lt DB LA LI!<nON »'nONNEUIt. . 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE DU TOGO, 


VU le décret du '23 marS 1921 déterminant· J.,. attrioutions 

et les pou,"<:!!rs du CommIssaire de' la Républiqi1e au Togo;, 


Vu l~ décret du 3 jMvier 1946 portant· réorganjsatJon 

admmistrative du rem!o,,'" du Togo et création d'assemblée:> 

représentatives; - ' 


Vu Je décret uu 11 aoat 1944 instltûant un corpS d'Inspec­
teurs du Travail aux ooloOle. ~t les textes qui l'ont modifié; 

VU.l'ar.ê!é nO. 612/APA du 18 aoQ'! 1946 relatif à 1'0". 
ganlsa!lon et au. tonctionnem<nt de l'.Inspectlon du Travail: 
aans le Territoire du Togo; .' t 

Sur la. propositton de l'Inspecteur du' Travai' . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Aux termes du prése·nt >;lf': 
rêté, est oonsidér:é comme accident du travail, touf 
accident survenu par le fait <ou à l'{)cca~lon :du .travail 

" et ayant 'entrainé une incapacité Qu~!conque de travail: 
'. pour la victime.· ' , . . .: .. 

. ART. 2. - Tout accident. du. travail . survenu dà~s 
un établissem:ent public. OU .privé, laïljÙe ou religieux. 
employant de la main-d'œuvre à quelQiUe titre QUe 
ce $oit, doit, dans les 48 heures de, l'accidl:nt,. faÎ!'e 
l'objet d'une déclaration à l'Inspection du Travail 
QU .au Chef de 1a Circonscription administrative. 

> 
" 



- ~;- - ore" 'i.' ­
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• ART. 3, ~ ta déclaration d'accident inoom!J.e au" 
<lirecteur de, l'étabusi>ement tel que défull à l'art, Z - , 
du pr'é~nt.:,arrêté ou à son' préposé. En cas d'empê-, 
ch~ment du directeur ou de Son, préposé, la déclara­

',tronest faite (Jar là victlme'elle-même. 

, , ART.' 4. - La déclaration d'accident est établie 
, Conformément au modèle joint en annexe du présent 
a~rêté. 

" 
ART; 5. - Les. étahlissem'lllts possédant des for­

mules imprimées pour la déclaration des accidents 
du' travail 'oontlnuent à les utiliser, à condition que 
ceS doouments oontiennent les renseignements deman­
déS dantt Le m?dèle joint en annexe au présent arrêté. 

ART. 6. -' Si la' victime n'a paS repris son travail 

dans les \l,uatre jours qui suivent l'accident, le direc. 

teur de, 1établi~ement ,ou SQn préposé adresse à 

i'lnS'pection du Travail ou au Chef <le la CinxlIfscrip­

tian àdmi'uistrativeun certificat médical indiquaut 


, . 
l'état de la victIme" les suites p,ooables' de l'accid~nt 
d l'époque à laque!1e il sera ppssihle d'en, connaître 
le résultat défimtif. ", ' " " 

A&:T. 7. - L'InSpecteur du Tràvail ou le, Chef 
de la CirconSCrIption administrative délMeal! déda­ '.' 
'~ant un récépissé' de· la déclarll-tlon d'accident. Ce,' 
récépissé mentionne Le cas échéant le dépôt dù certifie 
cat médicai constatant l'accident du travail. 

, A&:T. 8. - Dans les 48 heureS, le, Chef de \a " 
Ciroonscription administrative transmet les. déclaration's 
d'accidentacoompàgnées des certificats médicaux. à.__ ,' 
l'administration du chef-Heu du territoire soùs' le ~ 
timbre InspectIon dù Travail.' , • 

ARr: 9. - Le' présent arrêté serit e~r~gistrê,' pu-: 
blié et oommuniqué partout où hesoin sera. '.' , " " • 

, , Lomé, le 2 aoQt 1952. 
L. PECHOUX. ,', 

OliCLARAllON D'ACCIDENT DU TRAVAIL 

Le SOUSsigné (1)... . . . . 
déclar,e à l'Inspection du Travail de. 
déclare à M. Le Chef de la Circonscription d. 
Cercle d. .' • • •.•.• . . . . . . • . , " 
qu'un accident ayant occasionné une .incapacité dé travail est survenn le 
heures; • • " ~ • . . dans (2). . à (3) . • . . 

, . 
à , . 

L'aclljdent a été çctas10nné par la cause maténelle (4) ci-après,. dans 'les circonstances suivantes:;,. , . . . . . . . . .. . . .­ . ,~' . ..' . . ~; . ". 
L'accident.a produit les blessures suivantes ('5) : . . ' .. 
~ . . ~ . . 

,Les témoins de l'accident' sont (6); . 
'. '! 

" 
.-., ............ ~. . . . . 
je déclare être assuré contre les accidents du Travail par Ja' Oompagnie d'Assurànces. 

Fait à • • . . '. '., le ,'. : 19 
Signatnre, du d~larant, 

.-'~- , 

adresse, ainSi que le lieu' précis 'où l'accident s't:st 
produit; 

3. ...::. Indiquer les nomS, prénoms, seXe, pro.fession 
et adresse de la victIme. " , 

" 4. - Spécifier )l,engin, le travail, le' fait qui a' 
occasionné l'accident. '.' 

5. - Précis'er la nature d es blessures': fractur~ ," 

" 

/ ­

" de jambe, contnsions, leslolis internes; asphyxie, etc... '~:. 
SpécifIer s'jl y a .eu décès. '""" 

6. - 1ndiquer 1es nomS, profession et adresse: 

ANNEXE 

DÉCLARATION A ADRESSER A L'INSPECTION DU TRAVAIL 011 A L'ADMINISTRATION 

" . 	 IJU CERCLE DANS LES 48 HEURES 

1. - Indiquer les nom'l, prénoms, profession ,et 
adresse, soit du chef d'entreprISe s'il fait la dé'élara,tion 
lUi-même, soit de son préposé en mentionnant. son 
emp10i 'dans l'entrepris'e, soit des représentants de la 
victIme, .en mentionnant, à quel titre, ils la représen­

, tCl\t: 	 père, Il'lève, conjoint, enfant. mandataire, etc ... ' 
Si la déclaration est faite par la victime elle-même, 

indiquer ici les renseigl'lem:ents prévus ci-après sous' 
le no 3. ,,' -, 

2. 	- Uldiquer)~ nature de l'établisSement et son 

--y 
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'AccidentâlJ; travoit déctarati6n 

(1) M. le Chef de 
:tive de' • 

'Monsieur 	 l'Inspecteur 

.. . .~ 

" (1) Raye~ les mentions mutiles:' 

" 

. ;. ARRETE NA 612-52/AE~ da 4 aord,1952. 

LE GOUVERNEUR DI! LA fAAN<:fl D'OUTRE:MER, 
. OFFICIER DE, LA LI!OION D'HONNEUR.,· . ,". 

CO~l>![SSA'RE, DE' LA RÉPUBqQUIl AU TOGO, 

VU te décret du 23 mars 1921 déterminant [~s attributions 
et les POUVQirs du Commissai"" de .la République, au Togo; 

Vt!' le déc,,"t' du 3 fanvier 1946 portant réOrganisatton 
,administrative ~ 1erritoJf,e du Togo et crêat10n d'assemblées 

~/rep!~nta,:t1ves ;' 

Vu la' 101 au 30 avrtl 1946 tenàant à l'établisscm'fllt, au 
'flilancement et à l~ex"""t'on des plans d'èquipem"nt et de 

dévelt?Ppem4!nt, des territoires relevant du lUini$tère de la. 
. f~~'nce' d'Outr~~mer; ~ '. .. 

VU' le' décr!'t' du' 3 juin 1949 "'lat;! au mode d'établis-. 
.. sement" et .à la procédure -.d'exécuhon des prog·tamrnts ten­

,,: dan' à la réalisation d<s:-plans ,d'équipement et de dévelop.~ 
.', ,peijJent de.la JOI du 30 avrll 1946, 1 

Vu':'J'arrêté"871-51/AE/PLAN du 6 d~Jj,,,, '1951 apprau­
, 'van, ,et rcodant t<xécutoIre, la tranche d'exécuhon FIDE~ 
, , 1951-1952 du 'Togo: ' " 

" yu la 'décisIOn 75/D/AEfPl.JI.N du,l8 jànvier 1952 portant
VIrement de créd,ts., , , ' 

vii' l'arrêté 40(-521 AE du ,Hl ,mat 1952 approuvant et, 
renaant . C):ëCUrol~e..$ 'les mod.Jtications apportées au Budget. 

, SpécIal du ,FIDES, exere'e" 1951-1952. 
, , 

,ÀRRETE': 

" ÀR:flCLE PREMiER. - ESt approuvé et rendu- exécÙ­
toire, à,compter du 1er juillet 1952, le report des 

_ crédits de paiement ouverts au, titre du budget Fides 
(e:x;erciœs anténeurs) et non 'utilisés au 30 juin 1952', 

, ,L'état des crédits ainsi reprotés est arrêté à la som­
,me' de' Quatre cent dix-huit titillions qlJatre cent qliatre 
,'vingt seize .'mille quatre cent quatre vingt douze francs 
, (418.496.492). ' 

,', ' '''ART. 2.' - L,es' crédits de paiement' airisl reportés 
, , ,ognserverontune destination identique à <;elle qui leur 
" avait, été attribuée dans le budget précédélit et s'ajou­

teront aux crédits <le paIement qui seront 'ultérieure­
ment acoordésau titre de la trancbe 1952-1953. 

" 


Ill' Ciroonscription administra· 
. 	. . .. . . ~ 	 ~ 

du travail. 

.. ,- . . .'.. . . . 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrité sera 
rendu applicable par ""ie d!affichage à la Mairie de 
Lomé, dans les aureaux des circonscriptions adminis­
tratives ~t des P.T.T. ' , 

Lomé, Je 4 août 1952, 
P. 	 l/!I Commissaire de la RépalJl{q,U{! au Togo 

et par .délégation, ' 
Le Secrétaire Oéttéral,. 

y, 	GAYON. ' 

Pes'. bOyi.... 

.ARRETE No 624-52/SE: âIJ; ,8 août 1952­

LE GOU\'ERNÉUR' DELA "FRANCE'D'OuTRE-!lIeR, 
OFFICIER Of LA LÉOION· D.'HONN~UR., 

COM~USSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 'DU, TOGO, 

VU le décr"t du, 23 ~ars ,1921 <!élerminant leS attributions 
et l<s pouvoirs du' CommIssaire dl! la Republi<p1e au, Togo;, 

Vu le décret du 3 janVIer 1<;46 ;portant réo;rganisat,oll ..; 
administrative du terrttoJTe du Togt? et .créahon d'assemblées 
représentat1ves ; ~. •< 

Vu l'arrêtè nO 199 du 3 avrif 1943 ~ Organisant le Service 
de 	l'EI€\'age au T-ogoj 

Vu l'arrêté ~, 550 <lu 30 
police sanItaire des animaux 

Vu j'arrêté li' 425 du 26 
portatlon ct .l'expqrtat1on des 
règlementant la clrculaoon <lu 

",/ . 

oct"bre '1934 ré'gl<mentantla 
'dans Je TerritoIre du Togo; 

juillet 1937 règleme~tant .1'Jm, 
animaux par voie de ·~rr.: et 
bétaii au Togo; .. . 

Vu l'arrêté. no :n7/APA du 23 juin 1944 ,poriant f.xatloll 
de certa,lnes Ob)lgatJolts. des éleveurS en matJètle de. poilee
sanitaue des animaux; , - . 1 • 

yu le cmnptc-ren<1U no 152 <lU" 8 jutllet 1952 du atet tte 
1." ClrconscrJption d'EI<.:vage du Nord et de Sokod'ê S1g'lllllant 
P~xtInct.ion 'dt la peste bo"in~ .(tans I.ès cantons <:te Quénn­
Ko.~a e1' Katcbambl (SilbdtvlSJon de 'Bassari), 

Sur, l~ propoSition du' Chet du secv"," de' l'Elé\'~ge; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est et denieur)! abrç,gé l'ar­
,êté uq 501-52/SE du 20 juin 195,2 ayant déclaré 
infectés de peste bovme les temtoires des C3nton's de 
Guérin·Kouka et de Katchanlba, (Subdivision de Bas­
San). 	 - " , 
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,ART. 2. - La ~one franche prévue à l'article 
2 de l'arrêté ni:> 501-52(SE du 20 juin 1952 et com­
pren!,nt l'ét<lndue des. cantons de Nawaré, Nanou et 
Kidjaooun est supprimée. . 

ART. 3. - Le Chef de la Subdivision de Bassan 
et lé V étérjnllire Africain,' chti'f des circonscriptions 
d'él,evage du nord et de Sokod,é sont chargés, chacun 
en ce quL le oonceme .d'e l'exécution du présent arrêté 
qui sera, enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. " 

, Lomé, le 8 août 1%2. 

L. PECHOUl(. 

, 
,ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Mi••iona 

Par arrêté du, 28 juillet 1952, M. Colomes (Jean), 
maître de conférences à la faculté -des lettres de Bor­
dearux, ,est mis en position de mission auprès du haut 
commissalfe de la République en Afrique occidenta­

- le françajse, et du Commissaire de la RépUblique au 
Togo, ,en vue d'assurer la présidence des jurys d',exa­
men du baccalauréat pour la première sesswn de 1952. 

La 'durée maximum de cette mission est fixée à 
'Sèpt semaines." 

Par arrêté 'd~ 30 juiUet 1952, M. Masson (Paul), 
administrateur adjoint, 4. échelon" de la France d'on­
tre-mer, 'est placé pl'ovisoirement, pour compter du 10 
juiÙet 1952, à la disposition du président de la 
commiSSIon parlementaire d'enquête snr les _ dépenses 
effectuées au titre F.LD.E.S. en Afriqne occidentale 
françaiSe, eri Afriqne équatoriale française, au Togo et 

, au Cameroun. . 

Les émoluments de M. Masson ,restent imputables 
au budget' de l'Etat (France d'outre-mer). 

ACTES pU GOUVENNEMENT GÉNÉNAL 
DE L'A. O. F. 

\., Congé hora cadr•• 

Par' arrêté du Haut Oommissaire de la Républi­
que; Gouverneur Général de l'A.O.F. en date du: 

26.iuJlIet 1952. -' Mme Kpotsra née Kpodar Cé­
cile, Institutrice adjûinte de 5~ classe du Cadre COmmun 
supérieur de 'l'Ens'eignement de l'A.O.F. est phlcée 
en posjtIon de congé hors cadres et sans solde pour 
,compter 'd~, 1er, octobre 1952, pour servir au Togo: 

ACTES DU POUVOiN LOCAL 
:: 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la 

République au Togo: 


No 622-52(P. du: 
6' août 1952. - M. Oberhansii Georges, con-

,;~, 

ducteur contractuel des Travaux Agriooles titulaire 
,du diplôme de sortIe de l'Eoole d'Agriculture de" 
Gibeine,est admis, dans le, cadre supérieur des condue- ,', 
teurs des Travaux AgricoIes et Forestiers du TogO len 
qualité d'aide-conducteur de 3e classe pour compter 

du 1 er juillet 1952. ' 


'M. Oberhansli bénéficiera à titre personnel d'une 
indemnité 'compensatrice 'non soumise à retenlle pour 
penSion égale à la différenoe e)(lstant à IiI' date die prise 
d',effet de sa nomination, entre le 'traitement gl'ooal 'i 
affér,ent à SOn nouvel emplOI et \e' traitement global 
qu',jl percevaIt dans son ancien emploi. 

Titularisation 

No 593-52jP. du: 
28· jujllet 1952. ~ M. Lawson Marc, aide-météo_ 

rolOgiste stagiaire. qui a subi avec succè~ l'examen 
profesSionnel de fin de stage, est titularIse d'ans son 
emploi 'et nommé aide-météorologiste adjoint de 6C 
classe pour oompter du 1'1' juillet 1952. 

" " 

Tableau d·avancein.nt 

No 592-52(P. du : 
28 juillet 1952. - Sont inscrits au tableàu d'avan­

cement du personnel des cadres locaux du Togo, pour. 
le deuxième semestre' 1952 : 

.Cbmns D'ADMINISTRATION 
'Pour ,~ grade de commis d'Adm. Ppal, a:e 1re classe 

(au choix) 
'Nallabregue Robert, Amoussou Romuald, .'.­
Santos Paulin, 


commis principaux de 2e classe. 


Pour le grade de commis d'Adm. Ppal. 
de classe.2e 

(au choix) 
Edorh Anumu Thomas, Amouzou Adolphe, 
Aghey Jean, FoUy Ambroise; " 

commis principallx de 3e classe. 
Pour I,e, grar,le di! cOJllmis d'Adnz. ppal, ae 3e; classe 

' (au choix) " 

CapocChichi E"gène, ,cilmmis ordinaire de 1"e cl. 
PGUr le gl'fld.e de commis d'fi dm. ordo 


, de 2e classe, 


(au choix) 

Amoussou Virgile, commis adj!. hors classe. 


http:d�avancein.nt
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Pour lê grad:e de commis d'Aâlll. adjt. 
hor", cla8s.e . 

La'Ysôn Ty<:hus. Wouly,. Aduayi Joseph, 
, Limoan Germain, 

cpmmis adjointS de 1re classe. 
Pour le grade de commis d'Adm, adjt. 

de· 2' classe. 
(au choix) 


. Amollzou John, Adjalo Benoit, 

.Van-Lare Louise, 


commis adjoints de 3e classe.. 

Pour lê grad:e de commis d'Adm. adj( 

, de 3e clqsse· 


(ail choix) 

Akedjo Emmanuel, Goeh Akllé Gabriel, 


commis adjoints de 4e classe. 

Pour le grade de commis d',ldm. adjoint 

de 4e cl,1Sse.· . 
(au choix) 

Bessi Gabriel, K€ll1e Gabriel, 
Ahyée Gaston, Durand Pàul, 
Idrissou. Mllmab, Bilho Sàlifou Etienne, 
Anthony Vincentia, Soumbey Jonas, 
da Silreira Joseph, Azàkpo Emmanuel,' 
Tek" Marcellin, Kouassi Daniel, 
Reinhold Martin, Quenum Pierre Claver, 
Koue.viakoe James" Johnsoll Lucas, 

Adam DjilJirila, Agopome Prosper, 

Ayi Toussaint,. André Daniel, 

Aguia!" Patrice, Jimongou Samblani Raphael, 
Anani FranÇ<lis, Bodjona Michel, 
. commis adjoints de 5. classe.' 

Poude {jrà.de de oommi.' d'Adm, adjt. d·, 5e cf.11ls.~ 

(au choix) 
Wilson Adjété David, GlJeassor Christian, 
Fiassam Philippe, Gmt! Hotounou Benoît, 

. Mesaan Nouchet Théophile, Amouzûu Joseph, 
<la Costa Dominique, Monrou Apélété Hilaire, 
Kavegue Emmanuel, 

camis adjoints de 6e classe. 

'PLANl'ON 

Pour le [frIlde de plan1dn prinCipal dil 2" clas&~. 

(au choix) 

Deckon Joseph Félix, plauton de l'e classe. 


POLICE El' SURETÉ 

Pour{.e grade d'aSsistaltt. de pOlice adjt ae 5e classe 
(an choix) 

Dansou Foli Justin, !;awson Théophile, 
assistants adjoints de 6< classe. 

Pour le grade d:agent de police de 1r. cllJ$se 
(an choix) 

Tossou John, 
Comlan,' Martin Victor, (!lons,2 ans 6 mois RSM} 

agents de ·police de 2e classe. / 

.. ---- . ';:." ­ ., 
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Pour le grade 'd'ageJtt de police de 2e classe 
. (au choix) . 

Amadoù Lobbo, ParaiZo JÙlès, 
Blàkonde Kéléhou, Amègnou Lanzo David, 

.. Guavo Martin, 
agents de police de Se ctasse.. 

Pour le gralk d'agent de police de 3e classe 
(au choix) 

Alidou J3Qnl Alassane, (conserVe 3' ans RSM) 
Ayivi Anan!, . Kotin Dofontin Jean, 
Djaialo Gabriel, Hounkpe Théodore, . 
Segla Tossou Panl, Mekoun Lobo,' . 
MetchohoÙ1l Victor, 
Ahossi Guabodé, (cons. 2 ans 4 mois' 11 j. RSM} 

. agents de' police de 4e classe. 

SERVICE 'IÉTÉOROLOGIQUE 
; 

Pour le grade' d'aide-météo adjoint de 3e classe 
(au 'choix) 

de Souza Cosme, aide-météo' adjt: de' 4e classe 
(conserve 1 an 2 mois RSM) 

Pour le Ilrade d'aiàe-météq adjoint de 4e cklsse' 
(au choix) , 

Placktor Nestor, Lawson "Antoine, 
aides-météo adjoints. de 5e ·classe. 

Pour le grade d'aide-météo adjoint de 5e c[;asse 
(an choix) 

Adossama Adam Pierre, Sileté' Jean, 
aides-météo adjoints de 6e classe. 

TI\ANSMISSIONS 

a) P.T.T. 
POUl' le (/rade de commis adjoint de geclasse 

. (au choix) 

Langdon Dorothée, (conserve 6 mois RSM) 

Bahun Wilson James, 


commis adjoints de 4" classe . 

Pour le grade de commis adjoint de 4- classe 


(au choix) 

. Elme Tessl Innocent, Geay Gabrielle,' 

Amevor Pierre, ., 


commis adjoints de 5c cUisse; 


Pour le grade· de commis adjoint de 5. classe 

(au choix) 


AUlegnizin Hospice, Akouvi Joachim, 

commis adjoints de 6' classe. . 

Pour le grade de Facteur Ppal.de .3e classe 

(au choix) 
(Report tablean 1er semestre 1952) 

Adégnika François, . . Ahonon dit Bakonon,-
Kokou Emmanuel Aglamé, 

facteurs, ordinaires de 1'" classe 
Pour le grade de facteur adjoint dl! 2e clasSe 

(au choix) ,. '. 


JohnsOn Antoine, Dathevi Richard, 

facteurs adjoints de 3e classe. '. 


,., 
<,, 
J.,

;i 

1 
.1 
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Pour le grade de' facteur adjoint de 3c . classe 
(au choix) 

l\ouevi Sébastien,. facteur adjoint de 4. classe (Tout 
RSM. épuisé) 

PouT le .gmàe de {acteur aàjoint de 4e classe 
(au choix) 

'Pereira Bichy, 'Tchedre Poulma'Albert, 
Attikpoe :Pnl!S, 

facteurs. adjoints de 50 classe. 

SERVICE DES DOUANES 

.Pour le gmàe àe commis Ppal. àe '2e classe 
(au Choix) 

Àkitaui Bob Etienne, com~is Ppa!. de 3· classe. 

Pour le graàe àe commis ordhU/ire de 2< classe 
, , (au choix) 
(Flour COlnplcr du 1qr janvier 19:'2) 


Agœmegnan Jean, commis adj'Oint hors classe. 

Pour lI! gmai àe commis adjoint àe 2. classe 


. (au' chOix) 
Bruce Frédéric,conu:hls adjoint de 3e classe (Tout 

RSM. épuisé). 
Pour le grlliM de cctmmis adjoint àe 4. classe 

. . " (au choix) , 
Ajavon Albert; commis adj,oinl de 5e classe. 

Pour le gmde de commis adjoint àe 5e classe 
. (au choix) 

Akouegnon Thomas, 'Toffa Françis Raphaël, 
Aboki Emmanuel, 

commis adjoints de 60 dasse, 

, Pour' lif gmàe àe préposé àe 1re classe 

, . (au ch'Oix) 


Aziglossou Emile, préposé de: 2e classe 

Pour le gràde' de préposé de 2- clilss·g 


(au Choix) 

de Souz!I Emm<ll1uel, préposé de 3.e classe 


Pour le graàe 'àe prépose de 3e classe 

(au choix) 


Ahebla Elie,. Kouwùnoo Hubert, 

Amètépé Stanislas, Edoh Pierre, 

Sossah Bonaventure, Agbokou Constantin, 

Almah Thëephile, 


préposés de 4.e classe. 


SERVICE DE L'AGRICULTURE , 
'Pour te //Màe àe Moniteur à'Agr. ord. 1>0)'$ classe 

. . .' . (au choix) 
'ookounousRélny, moniteur ordinaire de 1r e classe. 

'Poui tQ f/faàe àe Moniteur d'Agr.ordinail'e de 1re cl. 
(au choix) 

Allaglo ThOmaS, moniteur ordinaire de 2- classe. 

'Poui te graàe àe moniteur d'AgT. ordo de ile classe 
. , . (au choix) 

, Kuegah Ambroise, !lloniteur ordinaire de 3e dasse. 

Pour '6e 
" 

grade de moni/eur d'Agr. ordo àe 3e c!a8se 

(au choix) 


oonçalves èlilah'e, .moniteur .ordinaire de 4" classe 


Pour le. grade de moniteur d'Agr. ordo Ile 40 classe .. 
(report tabl, !et sem"str", 1951) 


Géraldo Noutaïrou, Bemu Kouma Vincent,. 

Atouhoun Célestin, Semedo Winfried, 

Deckon Antoine, (tableau 2<; semestre 1952)' 


moniteurs adjts de 1re daSs". 
Pour l,e grade de moniteur <f!Ag'r. aàjf, àe 1r e' clas~e 

(au cl)oilf) ,: 
Atchikiti Augustin, Bello AmissCu, 
Agbodjao Prince Thomas, Tchassama Assélna, 

moniteurs adjoinls de· 2e classe. 

SERVICE DES EAUX ET FOR~TS 

Pour te' grade de brigadier de 1re ct. lies Eaux et ,i" 
Forêts 

(au choix) 
Noviho. Antoine, brigadier de 2e clasSe., " 

Pour te grade de iJrigadier de ')ft ct. d.es Eaux et 
Forets 

(au ChOix) 

Adinsi Robert, Dzroou Henri, 


, gardes furestiers de 1" classe. 


Pour [e' graàe de garde f("'estier àe lr. classe 

(au choix) 


Agblami. Gabriel, garde forestier de 2e classe. 

SANTE PUBLIQUE 


Pour te grade d'agent st:ltlitaire pptd. de 1re claSSe 
(au choix) 

de Souza Patrice, agent sanitaire principal de 2. cl. 

Pour le gIVUfe d'agent sanitaire l'pàl. de 2e classg 
(au ehoix) 

Nikoué Clément, agent sanitaire Ppal, de 3e classe. 
Pour le gnade d'agent sanitaire àe 1re' classe 

, (au choix) 
. Agbagla Jean, agent sanilaire <le 2e classe, 

Pour i.e graàe à'infirmier en Chef àe 1re ,classe 
(au choix) 

KOluui Noël, 
Kouevi Louis, (Toute ancienneté épuisée), 

infirmiers eu èhef de 2e classe. 

Pour te groàe d'infirmier en chef de 2e classe' 
., 

(au' choix) 

Adjidoh Guillaume, Akpah Félix, 


infirmiers en chef de 3e classe. 

pour i.e {lNlàe d'infirmier en chef àe 30' classe 

(au choix) 

(repurt labl. 1'1' semestre 1951) 


Panon Rûbert, Afanou Louis, 

Klutse Paul, Agl>odjan Prince Etienne 


,. 
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Agbelekpoe Lucas,. Anàni Christophe, 

Ednrh Emmanuel Nyavor Régina, 

Groh Koffi Daniel , Mensan Godfried, 

'Massougtiodji Bèrnard, Mien~9 Ambroise, 

, (report tabl. 2e semest're 1951) 

D'Almeida Benoit, Kpodar . Emile 

i..awron Josiah, :Wood Anna, 


(rèport tabl. 1er semestre 1952) 

Gnassounou Léon, AnthonY Joseph, 

Edoe Félix, 


infirmiers principaux de 1re classe. 
'Pour te grade d'infirmier Ppa!. de 2< classe 

(al! cboix) 
Minasseh Blaise, Aquereburu Ben Samuel, 
Kpodar Juste~' 

infirmiers principaux de 3e classe. 

3e'Pour le gi'ad" d'infirmier de, classe 
, (au ehoiJ<) 


Klutse Céline, Tomégah Mathias, 

Degboe Léontine, 


infirmiers· de 4e classe. ' 


Pour te grade 'd'infirmier de 4e classe 

(au choix) 


Aissah Clément, Yerima Asma, 

Boma Atta, Agboùji Innoœnt, 

A/i1ou Assoumauou, Nassona Issaka Siéka, 

Keleou Katanga, Kpatcha Albert, 

Tairi Séni, _ KoudognetQ Tchutcha; 

Agomessou Véronique, 


,infirmiers de 5e classe. 

'.. Pour te IJrade d'infirmier de 5e classe 

" . (au choix) 


. KOU.\llOloo Michel, tutuaku Festu~, 

Edoi'h Hodénbu OLto(. Houndehoué Folikoué, 

AdihO Philippe, Djaodoh' Félix, 

Brym Berthe, Mensah Akollété, 


,Ekoué Antoinette, Atayi Annie, 

Tchakpana Robert, Ayawo Agllidi Jean, 

Kaglan Adolphe, 


infirmiers de 6e classe. 

'à l'ancienneté 


(Pour compter du i5-7-1952) 

. Abalo Gustave, infirmier de 6e classe, 


: POIV te grade d'agent d' hl/giène en cllsf de 3< cl. 
, (au choix) 

Lafollekou Samson, ag-entd'hygièl1e PpaL de 1r e cl. 

Pour te grade' d'ag'enl d' l!l/gidm de 5e classe 
, ,(au choix) 

Yehoucssi André, Tohmlluljona Gabriel, 
Mama Salifou, Arouna Mama, 

agents 'd'hygiène de 6e clas.se.' 

POUl.' te grade de briiJlldier ii'l!l/gièn~ de ire classe 
(au choix) 

Sauvée Cataria' Joseph, brigadier de 2e classe. 

SERVICE DE ù'ÉLEVAGE 

'POIV te grade d'infirmier vétéri~lrie' de 4e classe 
(au choix) 

Akpo Soulé, i.nfirmier vétérinâire ,de 5e ' classe. 

TRAVAUX PUBLIés 

POIV le gradJ:! de calqueùr de 4< 'class!' 
(au choix) 


Ako Damien, calqueur de 5e classe. 

Pour le grade de chef d'équipe d~ 4e classe 


, (au choix) 


Agbanzo Aurélien, chef d'équipe de, 5e classe. 

Pour l-e grade de maitre-ouvrier Ppl1l de '3e 'clas,se 


(au choix) 

~ouassi Falana Nioolas, maîtpe-ûU\Tler de' 1re cl: 


Pour le grade d'ouvrier bors classll 
(au choix) 


Akakpo Vincent, Bougonou Na:po" 

ouvriers' de classe.
1re 

Pour ft gNlde d'ouvder de 1re classe 

, (au choix) 


Aboki Thomas, ,ouvrier de :le classe. 


Pour le grade d'ouvrier de 2e, classe 

(au c1lOix) , 


Kouevi Afanou, 'ouvrier de 3e clas,,;;. 


Pour le /}J'ade' d'fJUurier de 3e classe' 
'(auchoix) . 


dà Silva CgSme, ouvrier de 4e classe. 


Pour le gradë d'ouvrier de 4e cltisse 
(au choix) 

Ayivi AllOualété, Toto Nioolas, 
Fadikpe Augustin, Hanb: Gavlo KOlllllildé, 
K uadjovi Issac, Houenouvi Arist.ide; 
Efia JQseph, Madjedjc Issitou, 
Tevi Thomas, Maide Norbert, 
Zinsott Philippe, 
Dahouenon Mm'lill, (cons. 1 a. 11 m, 22 j. RSM} 

ouvriers de 5e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 5e clas~ C' 

à l'ancienneté 

(Pour compter du 1-6·l952). 


Fiasse Jean, ollvl"Ïel' de 6e classe. 


'CllE'IINS nE FER ET 'VHARF' 

Pour le g/;ade de cllef de station. Pi>al. de:: 2., classe 
(au choix) 

Ajavon Ernest, Dovi Jonathan, i 
chefs 'de staLion principaux de 3' claSse. .; 

,Pour le grade de sous-chef de station hors, classe 
(au choix) 


Akolly Augusliu, Gbaguidi PascaI, ' ' 

sons-chefs de station de, tr~ classe" 


1 
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'Polit le 'gradë à'écr(uain de V' classe 
.<a,a choix) 

Xaola Théophile, Messan-Nouchei Augustin, 
écrivains de 2' classe. 

Pour le ,grade d'écrivain de 2. ,classe 
(au choix) 

Febon Mathias, Dossou Pierre, 
Agblo Tossou Clément; 
, écrivains 'de 3. classe. 

, Pour le g'rade de facteur' Ppal. de lr. classe 
',' " , ,(au choix) 

Lassey Henri, facteur principal' de 2' .::lasse. 
, Pour le, grad~ de facteur, de lr. clas~e 

(au choix) 
Dale Mathieu, de Medeiros Jovino, 
Djahlin AlphimsC, 

,facteurs de 2' classe. 
Po.ur' le ,grade de facteur de 2. classe 

(au choilO) 
Kinkpohoué ,Victor, facleur de 3e classe. 

, Pour:le grade de c/wf de train de 2e classe 
(au choix) 

Fî..,itas Eugène; Nyassogbo Gerson, 
chefs. de 'train de 3e classe. 

Pour ie grade ,'de clzef d'équipe Ppal. Izors CIILSSi', 
,(au .choix) 

Teko Charles,,' N'Kekessi Léonard, 
, chefs d'équipe principaux de 1r e classe, 
Pour le grade de cbef d'équipe Ppal, de 1re classe 

, , (au çhùix) 
Lahoundan Togbé, Amegnaglo Koumédjro, 
Huitem Yadobo, Akakpovi Mensah, 
Allah ,Edoh Kok{lU, 

chefs d'équipe' principaux de 2e classe. 

Pour ~e grade de citer d'équipe pPflI de 2" classe 
, (au ch<lix) 

Koueviakoue Jean, c}wf d'équipe de 1r. classe 

Pour le grade de cbef-d'équipe de 1re clILSse 
(au choix) 

Kodjo Bénédictus', chef d'équi pe de 2e classe. 

Pour le grade de cbef d'équipe de 2' classe 
, (au choix) 

Ahdgbe Wùadéw<;>lé Ben, Toyisson Benjamin, 
Akpoboua Alaw<l" ,Atsoll Sakpo, 
Allahare Bodjona, Gouna Akakpo Joseph, 

.'chefs d'équipe dé 3e dasse_ 

Pour .Je' gNlde de pointeur Ppal. bors classe 
(an .choix) 

A,ziagan, 'Frédéric, pointeur Ppal. de 1r e classe. 

Pour le ' grade de, mécanicien Ppal. ]!ors classe 
, "(au choix) 

'Tossavi Djossouvi,':Jll~imiçie'l. PpaI. cie H~ classe. 

Pour .le gradJe de mécanicien de 2' classe 

(au choix) 


Abalo Paul, mécancien de 3e classe. 


Pour le grade d'ouurier Ppa!. bors classe 
(au choix) 


A!gbemebio Anani, ouvrIer Ppal. de 1re classe 

Pour le gNlde d'ouvrier, ppal. de 1" class'. 


(au choix) 

Semanoti Egbla, Messan Koncvi Albert; 

KouHsSi Codjo, Akollssan Joseph; ~ 


Abalo Koudaouh, Comlan Mensah, 

Ayité 'Joseph, Offissa Stanislas, 

Akakpossa Gnakpéllou, Doumassi Joseph, 
 '.,Messan Agbégnigan, Tengue Hikpi, , 

Moevi André, " Agbodje Aboutou" 

Codjo Goorges, Mitronounyan Messanvi, 


ouvriers principaux de 2e classe. 

Pour le grade d'ouvriel' Ppal. de 2e chsse 
(au choix) 

Amah Kagni Stéphan, ouvrier de 1r e classe. 

Pour le gIY1d,e d'ollvrier de 1re classe 
(au choix) 

Botnas Samuel, Mevine Joseph, 
Amekou Sodjati, Sodji Paulin, 

'~. 

ouvriers de 2e classe. 
POlIr le grl/de d'ouvrier de 2~ classe 

(au choix) 

Amouzou Antoine, Attikpo Joseph, 

Akakpossa Victor, Johnson Abalû André, 

Akakpo Félix, Akakpovi Sêho, 

Mensah Joseph, Adjété Combey, 

Adjanonhoun Germain, 
 ,

ouvriers de ;3. classe. 

SERVICE DE L'ENSIlIGNEMENT 

Pour le gmde d'instituteur ordinaire 'de 1re c[,aS&g 
(au ch<lix) 

Tekoé Alexandre, Adoté Jacob, 
institeurs ordinaires de 2e classe. 

2ePour 'le grade d'ülstiftileur ordinaire de dosse 
(au choix) 


Kponton Lucicn, iuslitutcui' adjoint hors 'classé 

Tocou Michel, instituteur adjoint hors classe , 

Lawson Body Jonathan, institnteur adjoint hors cl. 

Konevi Jllslin, institnteur adj"int hors classe 

Ekne Martin, instituteur adjoint de 1", classe 

Fœitas Paulin, iusLitnœm' adjoint hors classe 


2eHouenasson Dmiiel,insliLulenr lldjL de classe 

Lawson Piene, instituteur adjoint hors classe . 


Pour te grade d'instituteur ordinaire de 1'. a/asse' 

,(au choix) 


Ameganvi L'luis, Vignon Paul, 

jnstituteul'S ~dj{)ints de ze classe. 


POil! ~ grade d'institutrice (Uiiointe de 2e classe 
, ' (au choix) , 


Ekue Deiphine, instihltdœ adjointe, de 3' classe; 




-. . 

66tl JOURNAl,; OfFICIEL DU TERRlTOl.(E DU TOGG 16:oÎlt 1952 

Pour le grade d'instituteur adjoint de 3c classe 

(au choix) 


Doh Seth, K wakn Simon" 

instituteurs adjoints de 2' classe, 

Pour le grade d'instituteur Gdjt. de' 5c clàsse 


(au choix) 

Gnassonnou Siméon, Ahianor Jonathan, 

Ewovon Théophile, Afegbedji Christian, 

Kouffo Ra phaN, Lawson Laté Attiogbé, 

'Aithnard Etienne, Atchouin JOseph, 

FoUy Honoré, 


instituteurs adjoints de 60 classe, 


Pour le r;rade de moniteur Ppal. de 1re classe 

(au choix) 


Johnson David, Kpadenou Gervais, 

moniteurs principaux de2e classe. 


Pour le grade de moniteur Ppal de 20 classe 

(au choix) 


Tété, David, Akueson Arthur, 

Agbekponou Louis, Agbodjan Prince Alex, 

, moniteurs principaux de 3e classe. 


Poùr le gNIde de monitrice ordinaire de 1re classe 
(au choix) 

Paass Berthe, ~onitrice ordinaire de 2e elasse 
Pour le gNIde de moniteur adjoint de '3e ClnsH 


(au choix) 

Sitti Ayi Cyprien, mOlriteur adjoint de 4e classe 


Pour I.e grn.de de moniteur adjoint de 4. classe 
(au choix) 


Gbikpi Pierre, Kemey Thomas, 

Acondo Arouna, Agbedjan Cyrille, 

Sadji Jean Laurent, Dissou Koffi Viucent: 

Tchedre Bidemnaoué, Mensab Augustin, 
Yempapou Yacouha, Akue K'pakpo Joseph, 

Fiagan Eben-Ezer, Gbodoni Edouard" 

Gbàdegbegnon Nioolas, Kodjo Emile, , 

Laclé Marcus, Anidji Mathias, 

Teko Agbo Joseph, 


moniteurs adjoints de 5' Classe. 


Pour 'le grade de moniteur adjoint de 5' classe 

(au choix) 


Sallvee' Mièhel, Houédakor Boniface, 

Lawson Hélène, Sasson Simon, 

Ekoué Foly Emmanuel, Apedo Evelyne, 

Lawson Laté Michel, 


moniteurs adj<Jints de 6° classe. 


N<> 6t1-52jP, du! 

2 août 1952. - Sont inscrits pour le 2e semestre 
195<2 au tableau d'avancement du personnel du cadre 
local des gardes frontières du Togo. 

Pour le grade de serg1nt gardé frontière 
Adjin André. caporal gardé frontière (oonserve 1,an , 

6 lOOis R.8.:M.). " '" 

POl!f le grade de garde frontière de 1. classe 
Nongbégnon jagla, oonserv>e 1 an 6 mois R,S.M. 
Hoondjo Gaudens, 'oonsèrve 1 an 6 mois R,8.:M._ 
ga'rdes frontières de 2e c~asse. 

Pour le grade de garde frontière de 2. classe 
Gbédevi Albert, garde frontière de 310 classe con. 

serve 1 an R.S.M. 
POUT le grade de garde frentière de 3e classe 

Pinheiro François, 1 an 7 mois 9 jours R.S.M.' 
AtHogbé Ambroise, 1 an 6 mois R.S.M. 
Foll y Augustin, ! 
Hiangbey Cornelius, 2 ans 6 mois RoS.M. 
Mitchikpe Anani, 1 an 7 mois 20 jours R.S.M. 
Tetekpli j'ean, 3 ans. . 

gardes frontières de 4. classe. 

Pour le grade de garde frontière de 4< Classe 
\(,ouevidjen Pierre, Ayité Paul 

Boukari lndabli Akakpo Jean 


gardes frontières <je 5. classe. '. ! 


Pour le grade de garde frontière de 5< classe,', 
Dovonou Patondé, conserve 3 ans R.S.M. 
Lawson Oscar Boadjona Batossé 
Gbikpi fié Pierre Azondjelede Pierre 

gardes frontières de 6< classe. 

No 6()7- 52/P. du: 
1er. août 1952. - Sont promus, dans le personnel 

des cadres locaux du Togo, pour Compter an l'r. 
juillet 1952:' .. 

COMMIS O'ADM1N1STRA,TION 

'Au gradf.i de commis 'd'adm. Ppal. de l r• dasse 
Wallabrègue Robert, 

Santos Paulin, 

Amoussou Romuald, 


comnrls principaux de 2' classe. 

Au grade de commis d'adm. Ppal. de' 2' 'classe 
Edorh Anumu Thomas, Amouzou Adolphe, 
Aghey Jean, FoUy Ambroise, 

commis principaux. de 3' classe. 
Au grade de commis d'adm. Ppal;' ete .3' clajse 
Capo-Chichi Eugèue, oommis ordinaire de 1r ., cl. 
Au grade de commis d'adm. ordo de 2e classe 
AmousSQu Virgile, commis, adjoint hors classe 
Au grade de commis d'adm. adjoint hors classe 

Lawson Tychus Wouly, Limoan Germain, 

Aduayi Joseph, ' 


commis adjoints de 1re Classe. 

Au grade de commis d'adm. 'adjt. de 2<' cla;ue 
Amouzou John, Van-Lare Loui~. 
Adjalo BenoU, 

commis adjoints. de ~ ~ 



- .. 
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Au grade de. commis 
Akedjo Emmanuel, 

oolllinis adjoints de 
.Au grade, de comerds 
. Bessi Gabriel, 

Idrissou ·Mamah, 
da Silveira Joseph, 
Reinhold Martin, 
Adam Djibirila, 
Aguiar Patrice, 
Reme Gabrjel, 
Bitho Salifou Etienne, 
Azakpo EmmallllCI, . 
Quenum Pierre Claver, 
Agopome Prosper, 
lim••gou S.mlii.ni R'pbs,!, 

çommis adjoints de 
Au grade de commis 
Wilson Adjété David,. 
Ilm •• Nau.belTbiapbil., 
Kavegue Emmanuel, 
Gheassor. Christian, 

à'adm. adjt. de 3' classe 
Goeh Akué Gabriel, 

4e classe. . . 
d'adm. adjt. de 4'. classe 

Ahyee Gaston, . 
Anthony Vinccntia, 
Teko Marcellin, 
Koueviakoe James, 
Ayi Toussaint, 
Anani François, 
Durand Paul, 
Soumbey Jonas, 

',Kou,:!ssi Daniel, 
Johnson Lucas; 

.. André Daniel, 
Bodjona Michel, 

S, classe. 

d'adm. adjt. de S,· classe 
.FiaSsam Philippe, 
da Costa Dominique, 
Garn Ho~ounou Benoît; 
Amouzou J-oseph, 

Afoutou,Apélété Hilaire, 

. commis adjoints de 6' classe. 


PLANTON 

Au grade de planton, principal de 2' classe 
Deck?n Joseph Félix, planton de l' classe 

POLICE ET SURETÉ 

Au gradé d'assislm!t de poliœ adjt. de 5' classe 
Dansou Foli Justin, Lawson Théophile, 

assistants adjoints de 6e classe. 
Au (/Fade d'agent de police de 1,e classe 

Tossou John, 
Comlan Martin Victor, (conserve 2 a. 6 m. RSM) 

'agents d~ police de 2' classe. 
. <1u qrade d'agent de. police d-e 2' classe 

Amadou Lobbo, Blakonde Kéléhou, 
Gnav{) Martin, Paraizo Jules, 
Amegnon Lanzo David, 

agllnts de police de 3< classe. 
11u grade d'agent Policè de 3' classe 

Alidou Boni Alassane (cons. 11 ans RSM) 
Ayivi Anani, DjafaIo Gabriel, 
Seglà Tossôu Paul, Metchohoun VictQr, 
Kotin DofQntin Jean, Hounkpe Théodore, 
Ahos.i Gnabodé, (cons. 2 ans 4 m. 11 j. RSM) 
l\1'eko un :yobo, ' 

agents de police de 4. classe. 

SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE 

Au grade d'aide-météo adjoint de 3e classe 
de Souza Ccsme, aide-météo adjt. de 4- classe (cons­

.1 an 2 mois RSM) . 
Au grade d'aide-météo adjo{nt de 4e classe 

Plackt6r N()Stor, Lawson Antoinè, 
" aides-météo adjoints de 5e classe.. , 

TERRITOIRE DU TODO 661 

Au grade d'aide-météo adjoint de 5e classe 
Adossama Adam PierTe, Sileté Jean, 


aIdes-méléo adjoints de 6e clar.se . 


TRANS~!lSSIONS 

a) P. T. T. 
Au' grade de commis adjoint de 3e classe 

Langdon Dorothée, (oons. 6 mois RSM) 
Bahun Wilson James, 

commis adjoints de 4. c1assei 
Au grade de commis adjoint de 4. classe 

Ekue Tessi Innocent, AlJ1Il.vor Pierre, 
Geay Gabrielle, 

commis adjoints de !je classe. 

Au grade de commis adjoint de 5' classe. 
Amegnizin Hospice, AkollYÎ Joaçhim, 

commis adjoints de 6' classe. 
Au grade de factellr adjoint de 2e class-e 

Johnson An~oine, Dathevi Richard, . 
. facleurs adjoints de 3' class". 

Au 'grade de factellr adjoint de 3e. classe 
Kouevi Sébastien, facteur adjoint de 4' classe (tout 

RSM. épuisé) 
Au (/Fade de facteur adjoint de 4< classe 

Pereira Bichy, Tchoore Poutma Albert, 
Attikpoé Linus, 

facteurs adjoints de 5' class". 

SERVICE DES DOUANES 

Au grade de commis principal de 2' classe 
Akitani Bob Etienne, commis principal de 3' cl. 

Au grade de commis ordinaire de. 2e class.e 
(POUl' compter du le' janvier 1952) 

Agbemegnan Jean, commis adjoint hors classe 
,lu grade de commis adjoint de :le classe 

Brllce Frédéric, commis adjt. de 3e èl. (Tout RSM. 
épuisé'). 

Au grade de commis ddjoin! de 4e classe' 
Ajavon Albert, commis adjoint de Se classe 

Au grade de commis adjoint de S, classe 
Akouegn<ln Thomas, Toffa Francis Raphaël, 

. Aboki Emmanuel, 
commis adjoints de (je classe. 

Au grade de préposé de 1" classe 
Aziaglossou Emile, préposé de 2' classe 

Au grade de préposé de :le classe 
de Souza Emmanuel, préposé de 3e classe 

Au grade de préposé de 3' c/ass~ 
Ahebla Elie, 

Sossah Bonaventure, 

Kouwonou Hubert, 

Agbokou Constantin. 


préposés de 4e dasse. 

Amétépé Stanislas, 
Amah Théophile, 
Edioh PierTe, ' 

, 


.' 

i,, 


,, 
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AGl\lCULTU~E . 

Au grade de mani/eul' d' .<lgT. ard. hors classe 
< Gokounous, monileùr ordinaire de 1re classe. 

<Au grade de moniteur d'AgI'. ordo de 1re classe 

Allaglo Thomas, moniteur ordinaire de 2. elasse 


Au grade de moniteur d'Anor. ordo de 2e class~ 


< Kuegah Ambroise, <moniteur ordo de 3e claspc . 

Au gNlije d~ monitellr d'Agr. ordo de 3·class'l. 
Gonçalves Hilaire, moniteur ordo de 4e classe 


Au grade de moniteur d'r1Ifr.< adj!. de 1" classe 

Atchikili Augustin, Bello Amissou, 

Agb,djan Prim lh,m.., Tchassama Asséma, 


monileurs adjoinis de 2- classè. 


SERVICE DES EAUX ET FORETS 

Au Ifradë de ori9. de ·1" cl. des Eau:t: el Foréls 

Noviho Anl1lÎnc, brigadier de 2" classe. 

Au grade de urigudier de 2e cl. des Eaux et Forêts 

Adinsi Robed, Dzedoll Henri, 


gardes-forestiers de Ve classe. 

,lu grade de gardre forasUer, de l"c classe 
20Agblallli Gabdel, garde-fol'estlel' d<: classe 

SANTÉ PUBLIQUE 

élu grade d'agenl saniluire Ppal. de 1'" classe< 
de Souza Patrice, agent sanitaire PpaL de 2° cl. 

ilu grade d'agent sanitaire Ppal. de 2e cllisse 
Nikoué Clément, agent sanitaire Ppal. dc 3e classe 

Llu grade d·a.gent wnifa;re de 1re classe 
Agbligta Jean, agent sanilaire de 2' classe 

Au 9rade_ d'infirmier en chef de <1 re classe 
Komui Noël, 

Kouevi LOlLÎS, (Toute ancienneté épuisée) 

~ infirmiers en .:heÏ de 2- e\asse. 


•Au grade d'Infirmier en chef d,e 2'< classe 
Adjidoh GuillullIlle, . Akpah Félix, 

iùtirmiel's en chél de 3e classe, 

Au .1mde d'infirmicl' en cltef de 3' <'lasse 
Panou Rübe1'l, Af~lllOU Louis, 
Klutsé PUIÙ, Agbodjall P1'lnc'(; Elielllle 

infirmiers pl'incipaux de lr~ classe. 

flu grade d'infirmier Ppul. de 2e clnsse 
Minuss-cli Blaise, Kpodal' Juste, 
AquereLlUrll Ben Samuel, 

inIirIuiers principaux de 3c c1assc. 

.lu <f!IVlde d'infirmier de 3e classe 
Klutsé Céline, TOlllégah Mathias, 
Degboé LéonLine, 

iufil'lllÏers de ,le classe. 

Au grade d' intir miel' de < 4e class!! 
Aissah Clément, Boma AHa, 

. Alilou Assüulllauou, j.{eloou Katanga,. 

Talri Séni, Agomesson Véronique, 
< Yerima Asmn, Agbodji Innocent, 

N assona Issaka, Siéka, Kpateha AIberl, 

Koudogneto Tchatcb:a, 


infirmiers de 5e classe. 


Au Ilrade d'infirmier de 5e classe 

l{Ollll1otoo l\Hehel, Edorh 'Hodénou Otto, 

Adiho Philippe, Bl:ym Berthe, 

Ekoué Antoinette, _ . Tuhlaku Festns, 

Houndehoué FOlikollé, D jaod!lh Félix, 

Mensah Akollété, . Alayi Annie, 

Tchakpuuu Robert, K~glan Adolphe, 

Ayawo Aguidi Jean, ' 


infirmiers de 6'< classe. 


(Pour compter dll 15 juillet 1"952) 
Abalo Gustave, infirmier dè 6e c~asse 

Au grade d'ag'en! d' hygiène en cizef de 3e classe < 
Lafonekotl Samson, agenL d'hygiène Ppa!. de 1';' cl. 

Au fJJVlde d'agent {rl1ygièl1e cle S- classe 
,Yehonessi André, Tohonndjona Gabriel, 

< Mailla Salifou, Arouma Mama, . _ 
agents d'hygiène de 6' classe. 


.Au grade d" brigadier d:hygi~ne de 1re clusse 

Sauvée Calaria Joseph, bdgadier de 2'classe 


SERVICE DE L'É.LEVAGE 

1lu grade d'infirmier vétérinaire de 4' classe 

A kJlo Soulé, infil'Illier vétérinaire' de 5e classe 


TRAVAUX PUBLICS 


Au ffJm!e de ealqueur de 4- clasSfi 

Aleo D\llllicn, .ealque~r de 5' classe . 


Au grade de chef ·d'éql1.ipe de 4' classe 

Agbanzo Aurélien, chef d'équip" de 5' clas"", 


3e
JIu "rade de < maUre-ouvrier Ppal. de classe 
KOllUSSÎ Falana Nicolas, maîlre-ouvriél' de 1r' cl . < 

Au ymde d'ollvrier hors classe 
Akalqx> Vincent, BOllgOllOU Napo, 


ollvrieJ'S de 1TC classe. 


,1Il grade d 1ouu1'ier de 1re classe 

Aboki Thomas, ouvrier de 2e classe 


.1u !lmde d'ouvniù de 2- classe 

Kou';vi .Hallou, ouvrier de 3' classe 


Au IfNJde d'011 vrier de 3e classe 

d~ Silva Cosme, Ollvrier de 4-·dass<l 


• < 

tlu grade d·ouvrier de 4- ~clt1sse· 


Ayivi Ahollal.lté, F"dikpe Augustin, 

Kuadjovi Isaac, 'l'ev; Thomas, 

Efia Joseph, Toto Nicolas, 

ZinsOll Philippe, Houénouvi Aristide, 

Hantz Gavlo KOllmadé, i.\Iaide NOl'bert, 

.Madjedje {ssifou, 

DallOuéllon i\rarlill, (cons. 1 a.11 1l1. 22'j. HSM) 


Ot;vriel'S de 51! classe. ( 
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Au 'grade, d"ouvrier de 5e classe 

(Pour, compter du ïer jui~ 1952) 


FiaSsé Jean, ouvrier de 6e , classe, 


CJJEMINS DE FER ET WHARF 

Au, grode de chef de slalion Ppal. de 2' classe 
Ajavo'n Ernest, " Dovi JonaThan, 
, chefs de station' principanx de 3e classe. 
• Au IJNlde. de sous~chef de station hors classe 
Akolly A~slin, 'Gbaguidi Pascal, 
sous~chefs 	 dé station de 1re classe. 


1re
Au grade d'écrivain de classe 
Kada Théophile, Messan-Nouchet Augustin, 

écriv1Ù,ns de, 2e classe. 
,Au grade d'écrjuain dei 2' classe 

Febon Mathias, AgbJo Tossou CléIllent, 
DOSSOll Pierre, 

écrivains, de 3e classe. 
1reÀu {fNldè de, lacteM principal de clw;se 

'Lpssey Henri, facteur 'Ppal. de 2- classe 
. , Au ,grl!de de .fadeur de 	1r. classe 

Diite Mathieu, ' Djahlin Alphonse, 
de Mooeiros .rovino, ' 

facleurs 'de 2' c1as:ie' 
, " Au grade de fadeur de' 2' classe ' 

Kinkpohoué Victor" facteu\' de 3' classe 
Au "grade de ,chef de train de 2' classe 

Freitas Eugène, Nyassogbo Ge.rson, 
chefs de train de 3' classe, 

" Au, gNlde de ,chef d'équipe Ppal. hors classe 
Thko Çhai'le~, N'Kekessi Léonard, 

1rechefs d'équipe principaux de classe.. 	 , 

1reA,u grade de chef d'équipe Ppal. de classe 
Lahoundan Togbé, Huilem Yadobo, 
Allah Edoh Kok<Cili, Amegnaglo KOlUllédjro, 
AkaJopovi Mem,ah, 

cnefs d'équipe 'principaux de 2. classe. 
A11 gradé de" cilef d'équipe Ppal, de 2· classe 
Kmreviakoue Jean, chef d'é,qulpede 1" classe 
, Au-grade de' chef d'{;quipe de 1re classe 
Kadjo Bénédictus, chef d'équipe de 2e classe 

2eAu grade de chef d'équipe de c[,usse 
Ahogbe Woadéwolé Ben, Akpoboua Alawo, 
Allahare Bodjona, 'Toyisson Benjamin, 
Atsou Sakipo, Gouna Akakpo Joseph, 

chefs d'équipe !'le 3e classe. 	 . 

Au grade de poinleur principal /lors clasSe. 
Aziagan Frédéric, pointeur priJ:icipal de 1re classe 

Au grade de mécanieten principal l10rs class~ 
Tossavi DjoSS!)uvi;, mécallÎcien Ppal: de 1'< classe 

Au grade 0 de mécanicten 'd~ 2' classe 
Abalo Paul, mécanicien de 3e classe 

. "Au grade' !l'ot/vrier 0 principal hor$' cl'1.8e 
Agbemeblo AlIani., ouvrier 0 PpaL de 1re, elasse 

1reAu ,grade (fouvl'{er principal de ckl.se 
Semanou Egbla, . Kouassi Cadjo, 
Abalo KoUdaouh; Ayité Joseph, ' 
Akakpossu Gnukpénou, ]',fessan Agbégnigan, 
M<Jevi André, ,/ Cadjo Georges, 
Messan Kouévi Albei't, ,Akoussan Joseph, 
Comlan Mensah, . Offissa StallÎslas, 
Doumass' Joseph, Tengué Hikpi, 
Agbodje Aboutou, ' Mitronomiyan Messanvi, 


,Quvriel's 'principaux de 2. classe, 


A11 grode d'ouvrier principal de 2e clas~e 


Amal! Kugni Sléphan, ouvrier de 1'< classe 

Au (Jrade d'ouvr;e]' de 1'" classe 


Botnas Samuel, Amekou Sodjati, 

lIieviné Joseph, Sodji Paulin, 


ouvriers de !ae elasse. 


Ail grade ,d'o11vrie/' de 2- classe 

Amouzou Ant<line, Akakpossa' Victor;" 
Akakpo Félix, Adjunonhoun Germain, 
Mcnsah JO,seph, . Attikpo' Joseph,' 
Johnson Abalo André, , Alcuk'povi Sêho, 
Adjété Combay, 

ouvriers de 3eclasse. 

SERVICE D~ LtENSEIGNI":ME·NT 

A11 (Jrade d'instituleur oi'dinail'e de 1re cl,use 
Tekoé Alexandre, AdoLé Jacob, 

instituienrs <,!rdinaires de ,2· classe, ' 
Au g,rade. d.'instituleur ordlnail'B de, 2e çI, 

'Kponton Lucien" instituteur adJoint hors clasi:! 
Tocou Michel, instituteur adjoint hors classe 
Lawson Body J,onathan, inslitnleul" adjoint hors cl: 
KOllCvi Jlistin, inslituteur adjoint hors classe 
Ekllé Martin, instituteur adjoint de 1"' Classe, 
Freltas Paulin, instituteur adjoint hors classe 
Houenassou 'Dauiel, instiluteur adjoint de 2' cl. 
Lawson Pierre, instituteur adjoint hors classe , 

1reA Il (JI'ade d'inslilulellr ,adioint de cl'1sse 

Am.eganvi Louis, Vignon Paul, 
instllllteurs adjoints de 2e claSSe. 

Au grade d'insW'!trice adjte de 2' "l"sse 
Ekué Delphine, ÎnsLitutrice adjointe de 3e classe .\ 

3eAu grade d'instituteur adjoint doc classe 
Doh Seth, Kwaku Simon, 

instituteurs adjoints ,de 4' classe. 

Au grade d'instituteur lldjoint de 5- classe 

Gnassounou Siméon, Ew<:>von Théophile,' 
Kouffo Raphaël, Aithnard Etienne, 
Folly Honoré, Ahianor Jolia-than, ' 
Afegbedji Christian, I~awson Lati'. Attiogbé, 
Atchonin Joseph, 

i)1stitnteurs adjoints de 6e classe. 

,. 
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Au grade de moniielU' principal de 1" cll!3se 

Jolmson David, Kpadenou Gervais ' 


moniteurs principaux de 2' classe. 

A,; grade d~ moniteur pri:'cipal de 2' classe 


Tété David, AgbekpOllQll Louis, 

Akueson Arthur, Agbodjan Prince. Alex, 


moniteurs principaux de 3.. classe. 

, Au grade de monitrice ordinaire de l''' classe 

Paass Berthe, monitrice ordin:dl'e de 2. classe 


Ail grade de moniteur adjoint de 3' clas&e 

SitU Ayi Cyprien, monileur adjoint de 4. classe 


Ail .grade de monitellr adjoint de 4' classe 

GBikpi Pierre, Arondo Aro!lma, 

Sodj! Jean Laurent, Tchedre Bidemnaoué, 

Yempapou Yacouhou, Fiagan Eben-Ezer, 

Gbadegbegnon Nicolas, Laclé Marc us, 

Teko Agbo Joseph, Kemey Thomas, , 

Aghodjan Cyrille, Dissou Koffi Vincent, 

Mensah Augustin, Akué K·pakpo Joseph, 

Çbodoui Edouard, Kodjo Emile, 

Anidji Mathias, 


moniteurs adjoints de 5' classe. 

Ail grade de moniteur adjt. de 5' classe 


Sanvée Michel, Lawson Hélène, 

Ekoué Foly Emmanuel, Lawson Laté Michel, 

f1ouedakor Boniface, Sossou Simon, 

Al'edo Evelyne,. 


6e
moniteurs adjoints de classe. 

No 616-52jP. du: 
6 aoùt 1952. - Sont promus, dans le personnel 

du cadre local des gardes frontières, tant au point de 
\'lIe de l'ancienneté que de la solde pour compter du 
Il c, juillet 1952. 

Ail grade de sergellt garde frontière 
Adjin André, caporal garde frOntière conserve 
1 an 6 mois R.S.M. 

Au grade de garde frontière de 1, classe 
Nongbégnon Jagla, conserve ) an 6 mois R.S.M. . 
Houndjo Gaudens, conserve ) an 6 mois R.S.M. 
, gardes frontières de 2' classe. 

Au grade. de garde frontière de 2' clllsse 
Gbedevi Albert, garde frontière de 3' classe con­

serve 1 an RS.M. 1 

AI/. gmde de garde frontière de 3< classe 
PinhelrD François, cOnserve 1 an 7 mois 9 jours 

R.S.M. 
AUiogbé Ambroise, conserve 1 an 6 mois R.S.M. 
Foll V Augustin, 

. Hiangbey Oornel~us, conserve 2 ans 6 mois R.S.M. 
Mitchikpe Anani, conserve l an 7 mois 20 jours' 

R.S.M. 	 ' 
'Tetekpli Jean, OOnserve' 3 ans. 

gardes 	 frontières de 4< classe. 
Ali grade de garde frontière de 4< classe 

Kouevidjen Pierre, Ayité Paul, 
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Boukari Indablt, Akakpo Jean,. 
, gardes frontières de se, classe. 

Au grade (/.fi! garde frontiPre de 5" classe. 
[)ovonou Fatondé, conserve 3' ans R.S.M. 
Lawson Oscar, Boadjona Balossé 
Obikpi Eté Pierre AzondjeledePIerre 

gardes frontières de 6é classe. 

'No 746jD/P. du: 
28 juillet 195<2. - Les agents auxiliaires et jour- . 

naliers dont les noms suivent, par ordre de mérite, 
ront admis au troisième examen professionnel, en vue 
de leur intégration dans les cadres locaux du Togo" 

Pour te cadre des commis d'administratiDf; , 
10 - Mensah E. Armand, Finances 
2<> - Abbey Barthélemy, Anécho 
30 - Sanson Odou Pascal, Sokodé 

.40 - Palanga Grégoire, Atakpamé 
5<' - Boukary Alehéri, Sokodé' 
60 - Babake François, Lama,Kara. 
Pour le cadre local des infirmiers v#érinail'es 

1" ~ Derman Moussa, Lama-Kara 
2P - Tanoga Niangoulam, Lama-Kara 
3'> - 'Lamb<> Nas, Dapango, 
Po';r le cad.rc tocal des in.firmiers et Infirmières 
ID _ Bucknor Gabriel, Bassari. 

Pour le cad.re local des mOllite.urs de t'agriculture 
1~ - Napo Kpandja, Bassari 
2P - ESBo Joseph, Lama-Kara. 

Pour le cad.re local des IratlSm(ssiollS 
Aj - Commis des Trallsmissions (P.T.T.) 

1" Mensah Paul, Lomé 
2' - Dovi Max, Anécho. 

BI ~ CommÎS des TrtIlzsmissions (Radio) 
10 - Ocloo Bénédictus, Lomé. 

Ci - Facleurs {tes Trarzsmisslolzs (P.T.T.) 
1" - Bigot Théophile, Badou 
2P &uraïma Issa, Sokodé. 

Dt - Facteurs des Transmissions (Surveillants 
des Lignes) . ' 

)0 _ Mensah Grégoire, Lomé 
3<' - Mensah Dogbévi' Mathias, Lomé 
30 - AbdouJaye Gnandi, Lomé 
40 Mouni Gooti, Sokodé. 

POIU le cwe local des TravtJll.x Publics 
AI - Géomètres 

1" - Apelivor Dovi, Lomé. 
BI - [)essmaûlIJ.J'S Cak;ueJU's 

10 Lokossou Marc Jean, Lomé. 
C! - Chefs d'équipe. (Surveillants de routes). 

)0 _ Kouadjovi Henri, Lomé 
2P - .Touléassl' Elias, Lomé. 
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DI - oavrlers 

1" - Gbàdayi Jean, Lomé 

2'> :- Yamidi Gabriel, Lomé 

:Ji> ~ Ayivi Lucas, Lama.Kara 

4" .:.... Degl y Oilbert, Anécho 

5<> - Hounlede Joseph Lomé 

tp ....; Kokou Pierre Anécho 

70 - Abbiey Alfr.ed, Lomé 

8° - Edoe Georges, Lomé 

go - Edorh Emmanuel, Anécho 


1(p - Koffi Gaston, Lomé 

110 - ·Facambi Etienne, PaUmé 

12'> - Tsogbé Y. Sébastien, Lomé 

13" - KoiIdé Gbati, Bassari 

14" - Kouassi André, Atakpamé 

1sx> - Alohoukpe Alexandre; Sokodé 

ltp - Tossou Gan~on, Atakpamé 

170 - ·Rolli Bel1Qît Beké, Sokodé 

leP - Agba Napo, Lama-Kara 

1(jtI -~yayi Emmanuel, Lama.Kara 

2ilo - .Fol! y Adolphe ,Lol!1é· 

21" - Yoholou André, Lomé. 

Pour le cddre loccil des chemifls lie /$r et du wharj 

AI - Ecrivains 
1° - Mensah Rose, wharf 


BI - Che/sde train 

10 - Lokossou Jean, Expl,Oitatiolt 

20 - Kouas;;h~ Jean' Marie, Exploitation 


CI - Factelirs 

2
10 - Comla'ngan Antonin, Exploitation 


0 - Aziaba Simon. Exploitation 

2" - Lawson Patrice, Exploitation 

40 - Atohoun Michel, Exploitation 


DI - Chejs d'équipe 

10 - Toukpovi François, Voie 


El - Ou.vriers 
10 - Ago André, Traction 
2" - Lawson Lucien, Voie 
Les intégrations auront lieu ?ans l'ordre d~ cla~ 

sement des intéressés, au fur et a mesure des dlspom­
bilités budgétaires et sous réserve qu'ils réunissent 
les condWons générales exigées pour avoir accès à l'un 
des. différents cadres locaux du Territoire et pouvoir 
prétendre à l'âge de 55 anS à une pension de retraite. 

Les dispositions de [a présente décision ne sont pas 
appl~cables ; 

101 ~ aux agents qui auraient pu être licenciés 
depuis la date de J'.examen; \, 

20 1 - aux agents qui pourraient être licenciés avant 
la date QÙ les disponibilités budgétaires permettront 
leur nomination. 

Déléj.Uon de signature 

, No 797/D/P.T.T.du: 

, 8 août 1952- M. PUssin Jean, lnsp.ecteur Prin­

cipal de, 1, c1~se, Chef du Service. :d~ Post~s. et 

Téléoommunications du Togo est hablhte pour SIgner 
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par 'délégation du Gouverneur, .les' bordereaux, lettres 

et documents intéressant les questions d'exploitation 

plus particulièrement avec les bureaux internationaux 

de Berne et de Genève, le Ministère des P.T,T., le 

Ministère de la F.O.M. et les offices postaux et télé... 

graphiques étrangers. 


Affaire. cour•• t•• 
.. ,No 765/D/CP.du: . 

31 juillet 1952. - M. Mansuy Jean, Admlnlstrateur­
adjoint, 2' échelon, de la France d'Outre-Mer, 'Chef 
de la Subdivision de Lomé, est chargé provisoir.ement 
et cumulativement avec ses fonctions actuelles, de l'ex. 
pédition des affaires oourantes de l'inspection du 
Travail, au départ de M. Petit Henri, Inspectenr du 
Travail stagiaire, mis à la dispostion du Haut·Come ' 

. missaire de la République en A.O.f. 

Dlsp."lhllit. 

N" 747/D/P. du: 

28 juillet 1952. M. Wilson David, .Commis d'Ad· 


ministration Adjoint de 6" classe du cadre local du 

Togo, en service au Trésor à Lomé; est, sur sa de· 

mande, placé dans la position de disponibilité SanS 

traitement pour une période d'un an à oompter du 1« 

septembre 1952. 


P"lice 

Nd 595-52/P. du: 

28 juillet 1952. - M. Mitokpe Toussaint, Secré· 


taire journalier en service à la Sûreté, est admis dans 

le cad1'e Incal des al!ents de police du TogO, en 

qualité de stagiaire pour compter du 15 juillet 1952. 


M. Mitokpe est maintenu à la disposition du Chd 
du service de la Sûreté. . , 

W 596-52/P. du: 

28 juillet 1952. - M. Al!lYo Victor, commis d'Ad-' 


ministration adjoint de 4< classe du cadre local du 

Togo, en instance de comparution devant un conseil 

d'enquête, est suspendu de se~ fonctions pour comp· 

ter de la date de la Signature du présent arrêté. 


Pendant toute la durée de sa suspension, M. "Al!lYo 

ne percevra que la moitié de son traitement, dégagé 

de tous accessoires de solde, à l'exception des alJoca" 

tions familiales. 


Na 788/D/P. du: 

6 août 1952. - La décision n" 971· D./P du 4 


décembre 1951, susr.endant de ses fonctions M. Lawson 

Pascal, garde frontière de' 4~ classe du cadre local des 

Douanes du Togo, est et demeure rapportée 'pour 

compter de la date' de la signature· de la présente 

déqs;oll. 


http:765/D/CP.du
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, : Nt 'LllwsOn 'Pastal ''''$t aff:ecté aU poste de douane 
de 'Kpadapé; en, remplacement de M,' Boukary Kou­
libaly, . gan,le. front4èré de :4e ..clàsse, . qui. reçoit tine 
autre affectation. ' .' '." . 

·M. Boukary Koulibaly,: garde frontière de 4. clas­
se, précédemment en service au poste de douane de 
Kpadapé, est affecté à la brigade de Lomé. 
'M. BOukary rejoindra son llouveau poste d'affec­
tation à l'expiration du congé administratif dont il 
est titulaIre. 

,'. N<1 80S/D/CP, du: 
: 9' aoÛt' 1{):i2. M: BocCo Alphonse, contrôleur 

. àuxihaire des prôduits, en service à I?alimé, qui a: 
tenté' de' percevoir des Îndemrûtés de déplacement non 
dues; est suspendu de ses ronctions pou~ 70mpter de 
la date de la Signature de la présente déCISIon. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
tio!l'S, M. Bocro n'aura droit à aucun salaire. 

DIVERS 

Par décisions et arrêtés du Commîssaire de la 
Répub1îque au Togo; 

No 752/0/50. du : 
28 juillet 1952. - Seront placés dans le centre de 

.rééducation de paUmé jusqu'à leur majorité en exé­
cution des jugements des 30 janvier et 25 inin 19S2 
du Tribunal CorrectiOnnel de Lomé .. les mineurs .ci' 
après désignés : 
, 10 ) Amourouv·i· Tonato, âgé' de 17 anS en,~ron, 
<lé à Agoué (Dahomey), firs de Amouzouvi et de 
Amélévi, célibataire, sans enfant, sans ·profe~sion. de­
meurant à Lomé, condamné pour vagabondaJl'e par 
jugement en date du 30 janvier 19:>2 du Trrbunal 
CorrectiOnnel de Lomé. '. 

2» Koug~lenou JaCOb Dovi, âgé de Il> ans en\~r()n. 
né li Porto-Novo (Dahomey), fils de feu KouglYlenou 
et de Alwuélé, célibataire, sans enfant et sans profes­
Sion; deineurant à Lomé, maison Kougblenou, con­
damné pour vaga'liondage par jugement en date du 30 
janvier 1952 du Tribunal Correctionnd de Lomé. 

'3<» De Souza Anatole, âgé de 13 ans environ, né 
à Ouidah: (Dahomey), filS de feu De Souza' Bernard 
et. de Dossi, écoLier demeurant à Lomé, quartier 
Zongo, condamné pour vlIJl'abondage par jugement 
en date du 20 janvier 19S2 du Tribunal Correctionnel 
de Lomé. 

4<» Agbagbo wolami Joseph dit SmaU-Boy, âgé 
ce 14 ans environ, né à LlI/l:O'S (Nigéria)" fils ,de feu 
Agbagbo et de feue Marna, célibataire, sans enfant et 
Sans profession, demeurant à Lomé, quartier longo, 
condamné pour vol, par jugement en date du 2S juin 
1952 du Triblmal Correctionnel de Lomé. ' 

No 772/D/AP. du, 
4 août 19512. - Le nommé' Kossikouma Semekoriawo 

est agréé en qualité de Secrétaire du chef de canton 
d'AflOO, en remplacement de' M~ Obedey Faustin becn­
dé suivant décision en date du 10 féVrier '1952.' 

No 787/D/AP, du : 
6 aoOt 1952. - Le nommé AmouSsou Makouvi, 

Chef du village d'Adjikamé, canton de tohoun .(Cer­
cie du Centre) condamné à deux .ans de·. prison. pour 
vol par jugement' en date du 5 juin 1952 du Tribunal 
correctionnel d'Atakpamé,. est révoqué • 

RECTIFICATIF à t'arrêté fJp' 233-:>2/APdu 7 mars 
1952 portant nomllUition du président du Trilm!tal 
coutumiBr daM l'O. Subdivision. de Tsévté. (Cercle de 
Lomé). . 

Au lieu de, ' 

Article 1" - M. Fiat y Thomas, Chef du canton 
de l'Awé est nOmmé Président du' Triblfnal Coutu­
mier de Kéwé. 

Ure: 

Article 1er - M. Fiat:y Thomas, Chef du canton 
dl! l'Awé est nommé Président du Tribunal ooutu­
mier de l'Awé avec siège à Kéwé. 

lale.d.'clio.· d.e .••'"ur 

N" 601-52/50. du: 
28 juillet 1952. - Le séjour dans le. Territoire 

du Tog1O placé sous la tutelle de la ,France est .inter­
dit pendant une durée de dix anS peur compter du 
8 juillet 1952, date d'expIration de Sa peine de 
prison au nommé Yéro Oarba, détenu à la prison de 
Bassari (Cercle de Sokodé), âgé de ·33 ans environ, 
né à Dosso (Niger), sans domIcile fixe, fils de 
Yéro et de Djssa, célibataIre, sans enfant sans profes­
Sion (F.D. 11.114/21. 222), condamné pour vol à 
trois ans de p!1son et dix lJJ1.S d'interdiction. ae séfour 
par jusrement en date· du 11 .novembre 1949 du .j 

Tribunàl CorrectIonnel de Lomé. .' " 
Le séjour' dans le Territoire du Tog1O placé oous 

la tutelle de la France est interdit pend'ant. une 
durée de dix ans pour compter du 8 juillet 19512, 
dat!! d'expiratLon de sa peine de prison, aU nommé 
Amadou Sâmba, détenu à la prison de BassarI (cerde 
de Sok'Odé) âgé de 32 ans environ né à Dosso (Niger),. 
SanS domicile fixe, fils de Amadou et de lonou, cé· 
libataIre, sans enfant, sans professiOn, (F,D. 13.111l 
22.232) oondamné pour vol à trois ans de prÎ$on 
et dix ans d'interdiction de sé;our par jugement en 
date du Il novembre 1949 du Tribunal correctionnel 
de Lomé. . 

Les infracbons au présent arrêté· seront sanction· 
nées conformément aux prescriptions de l'article 45 
du Code Pénal. ': . 
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Na 602-52/S0. du: 
,28 juillet 1952. Le séjour dans le Territoire 

du To'gP placé . sous la tutelle de la France est inter­
dit pendant lUne durée de cinq ~ns pour compter 
du 9 octobre '1952, date d'expiration de Sa peine 
prison, -au nommé Akomatchry Koffi Norbert, dé· 
tenu à la prison de TSévié (Cercle de Lomé)-, âgé 
de 24 ans environ, né à Agoué (Cercle du Dahomey) 
demeurant à Lomé (Cercle du dit) fils de feu Ako­
matchry Laurent et de VéroniQue Ayivor, marié père 
d: deux enfants, forgeron, F.D.' 14.411/22.232. condam­
ne par jugement en date du 9 janvier 1952' 
du Tribunal Correctionnel de Lom~ à 3 açTs de prison ' 
et cil1q ans d'interdiction de séiour pou!, vol. ' 

Le Séjour dans le Terdtoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France est ,intérdit pendant une durée 
de cinq ans pour com'pter du 26 septembre 1952, 
date d',expjratl,on de sa peine de prison au nommé 
KouaSSi yao dit Salild, détenu à la prison de Tsévié 
(Cercle de Lomé), âgé de 20 anS environ, né à KOU­
,,:,uhoué (Dahomey) demeurant à Lomé (cercle du 
dit), flls de Kouass!, et de soalidé, célibataire, sans 
enfant, réparateur d'es cycles, F.D. 31.333/33.332. con­

. damné pour abus de c-onfiance par jugement en 

date 10) du ,21 juillet 1951 du Trlbnnal Correc­

tionnel de Lomé à SIX mois de prison cinq ans d'in­

terdjcmJJt ae séioUT et 3.000 fres d'amende; 2<i) du 

21 novembre 1951 du Tribunal Correctionnel de Lo­

mé à huit mOIS de prison, 1.600 fres d'amende et 

1.000, fres de demmages-intérêts à la partre dvile. 


Le Séjour dans le Territoire du Togo' placé sous 
la tutelle de ,10- France est interdit pendant une durée 
de. ç;inq ans ponr compter du 19 ,novemb1'e 1952, date 
d',e:cpiratlon. de Sa p'ell1e de prison, au nommé d'Al­
meIda KodJo Jean, détenu a la prison de Tsévié 
(Cerole de Lomé), âgé de' 18 anS environ, ,né à 
Ouidah (Dahomey). sans.domi~ile fixe, fils de d'Al­

. meldaet ~de Mane, célibataire, Sans enfant, sanS 
pro~essjon avouable, ,F.D. 11.114/22.232, condamné 
par jl1gement en, date du' 20 novembre 1951, du 

, Tribunal~ CorrectiOnnel de Lomé à un an de prison 
et 'cinq ans, d'interdiction de séiour pour VOl et vaga­
bondage. ' . 

10e Séjour dans le Territoire du Togo placé sons 
.la tufelle de la France est interdit pendant' une 	durée 

de cinq ans pour C()mpter du 21 novembre 1952, date 

d'expirabon de sa peine de prison au nommé Labo 

Amadou, détenn à la prison de Tsévié (Cercle de 

Lomé), âgé de 25 ans <enviroll, né à Dogondotchl 

(Cercl<e'de Dosso-Niger) sans domicile fixe, fils de Labo 

et de Ay" célibataire, sans enfant, sans profession 

avouable, F.D_ 11.111/22»22,· condamné par juge­

ment en date du 28 novembre 1951 du Tribunal 

Oorrectionnel de Lomé à :un an de prison et cinq am; 

d'irderdlction de s(JIO/.tf' pour vol. 


Le Séjour dans le Territoire du Togo plaeé sous 
la tutelJe de la France est interdit pendant Ul1e durée, 
de dnq' anS pour compter du 27 novembre 1952 
date d',expirabon de sa peine de prison au nommé 
Mahanou Mahalla, détenu à la prison de Tsévié, 
(Cercle de Lomé), âgé de 25 anS environ, né à Dogon­
oo,tchi (Cercle de Do~Nige.r) sans domicile ,fixe" 

fils, 'de Mahanou, et. " de Oado, céliOataire, sans 

'enfant, sans profession avouahle, F.D. 13 133/333.333, 

oondal;:mé par jugement en date dn 28 novembre 1951 

du Tnbunal Correctionnel de Lome à un an' de prison 

et cinq tlJU! d'interdiction de séjour pour' voL . 


Le Séjour dans le Territoire dn Togo placé soUS 
la tutelle de la France est interdit pendant Une durée 
de cinq ans pour dompter du '20 novembre 1952, 
date d'expiratton de sa peine de prison '.aU nommé 
Abdoulaye Moukayila, détenu à la prison de Tsévié 
(cercle de Lomé), âgé de 28 ans e1'1virûn, néà Déassa 
(Cercle de Tib-ery-Niger) sam; domicile fixe, fils 
de feu Abdou!aye et de feue Djéva'ba,' célibataire 
sans, enfant, sans proression' avouable, F.D., 33.333/, 
33.333, cOI1<,lamné par jugement en date. du 26 mars 
1952 du TrIbunal Correctionnel, de Lomé à un an de .' " 

, prison et cinq aIlS d'h,terdidion de séiour pour àbus 

de confiance.' . 


Les infractions au présent arrêté seront ~anction­
nées ronronnement aux prescriptions de l'article 4:' du 
Code Pénal.. ' 

Nu 605-52/S0 du: • 

30 juillet 1952. Le séjour dans le. Temtoiredu 


Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 

pendant une durée de cinQ ans pour compter du 11 

novembre 1952, date d'expiration de' sa peine de 

prison, aU nommé Ananl Midaoué Azonkpéto, détenu 

à I~ priso~ d'Anécll? (Cercle du dit), âgé de 19 anS 

e,nV1ron, ne a Agoue (Dahomey) demeurant au (lIlar­

trer Bokotrkponou (Cercle d'Anécho),fils de AnanL 

Kiomlan et de Sodahouindé N'Kounon, célibataire, 

sans enfant, porte-faix, F.D. 13 121/22212 condamné' 

à six motS de prison et cinq alÎs d'intèrdktiort de sé­

jour pour \'()I de nqméraires et vagabondage par 

jugement en date du 29 mai 1952 du Tribunal Oorrec­

tionnel d'AnédlO. ' 


Le Séjour dans le Territoire du Togo placé SOlIS ' 

la tutelle de la France est interdit pendant une durée 

de cinq ans pour, compter du 3 septembre 19:;2, daté 

d'expiration de Sa peine de prison au nommé Knessi 

AtcllUédi, détenu à la pnson d'Anécho (cercle dÙ 

dit), âgé de 31 ans envJl10n né li: AdesllOu (Qold-Coast) 

fils de Oaoménou et de AkOssona, marié sans enfant: 

(F.D. 11.114/34.222, condamné à trois molS de ,pri­

, son et cinq artS d';nterdictionde séfoIU. pour vol pat 
jugement en date du 3 juin 1952 du Tribuual Correo­
tionnei d: Anécho. . 

Les infraciJons au présent arrêté seront sanction­

nées oonformément -aux. prescriptions de l'article 45 

du Code Pénal. ' 


No 623-52jSG. du : 

7 aoùt 1952. - Est interdit an nOlumé Ey-ou Sos­


souvi, âgé de 33 ans ·enVIron, né à Parah'oué (Da­

homey), fils de Eyoll et de Vodounol!, marié, deux: 

enfants, chauffeur domicilié à Palimé (F. D. 11.115j, 

52.222, le séjour sur Ioute l'étendue du l'erritoÎl'e du 

l'og" placé sous la tutelle de 1a France jusqu'à l'ex­

piration de la peine' de cinq' ans d'interd'icliori de 

séjour qui lui avait été infligée par jugement du 
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:Tribunal Correctionnel de Lomé en dato du 7 sep­
tembre ~949 el qui cgmmenoera de cvuril'. dix jours 
franca après notification' à lUI faite du présent ·arrêté. 

Les ïnfractions aux <lispositions ci-dessus seront 
sanctionnées conformément aux prescl~ptions de l'ar­
ticle 45 du code pénal. 

Justice 

No 613-52jAP. du: 
4 a'0Üt 1957:. - Est 'complété comme suit l'article 

,premier de, l'arrêté no 122-52(AP du 6. fé\'1'Îer 1932 
nommant les assesseurs indigènes près les tribunaux 

,du 1er degré de Lomé, Tsévié, Allécha, PaUmé, 
Atakpamé, Akposso-Plaleau, Sokocté, Bassari, Lama­
~ül1'a, !lango et Dnpnngo : 

Tribunal du 1er degré de Lomé 

Après: 

Daga, coutume cabraise, 

Ajouter: 
Koumako Henri, coutume éwé (Bagnida) 

Adokou Amoussou, ooutume éwé (Ba,,"llida) 

Katé Joseph, coulume éwé (Agouévé) 

Kondo Migan. coutume éwé (AgOUi:îYé) 

HOllnkpelor William, ooutume 'Ewé (Agouévé) 

Akueté John, coutume Ewé (Agouévé) 

Atchroun Woamenou, 'coutume Ewé (Anao) 

Agiliga Awounor, coutume Ewé (Atlao), 

Agbamevon Logan, coutume Ewé (Afla,) 


N° 773/DfAP. du : 
4 août 1952. -M. Giard LOuIS, Administrateur­

Adjoint de la Franoe d'Outre"Mcr, adjoint au Com­
mandant de Cercle de Klouto pour oompter du 8 août 
prochain, est nommé président. du tribunal du 10r degré 
de Klouto, en remplacement de M. Nicol Yves, Ad­
ministrateur-Adjoint· de la France d'Outre-Mer partI 
en congé administratif. " 

'------:-- ­

.NO 774/DfAP. du:~ , 
4 août 1952. ~ M. Bruhal Auguste, Administra­

teur de la France d'Outre-Mer, Commandant du 
Cercle de Sansanné Mango, est nommé président du 
tribunal du 2e degré d'e Mango, en remplacement de 
'M. Demonio, ,,\dministrateur de la France d'Outre­
'Mer appelé il d'autres fonctions, 

No 759/DjAP. du : 
29 juillet 1952. - L'Assistant de police de 3e 

classe ComIan Georges, en service à Tsév;é, est nom· 
mé porteur de contraintes pour la Subdivision de 
Tsévié, en remplacement de l'Assistant de Police sta­
giaire Sanvée Noël licencié. Il prêtera serment de­
vant le Commissaire de la République on son <;Iélégué 
conformément il l'article 7 de l'arrêté nO 52 du 27 
janvier 1935. 

No 790fDjAP. du: 
7 août 1952. M, Alexandre Pier"', Administra-

teur-Adjoint de la France d'Oùl1'C-Mer, mis. à la 
disposlt1on ,du Commandant du Cercle de Solwdé par 
décision no 704-DjP. du Il juillet 1952, est nOlllmé 
juge de Paix à attributions correctionnelles limilées 
et de simple police d'Atakpamé et de :)o](o(/é, en 
remplacement de M. Lal'rue .Jacques, Administra­
teur-Adjoint de la France d'Outre-Mcr, 'Adjoint au 
COllllllaud,:mt du CercIe de Sokodé; 

La résidence de M., Alexandre est fixée à. Sokodé. 

PARTIE. NON OFFICIEL LE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Ofilcc des chang.s . 

:AVIS 21<1 l'élP.lif aux nouveaux COUl'S achelellr~1 
veIideur du peso mexÎcain. 
(lJIodiflC(J.lion à ['avis 191 (lns/ruction ,"IX 'inler­
médib.ires nO 572).. '. ­
A compter du 28 juillet 1952, les cours-vei'Selllent 


acheleur et vendeur pratiqués par le Fonds de- Sta­

bilisation des Changes sur le peso mexicain, sont les 

snivants : ' 


- il l'achat: 100 pesos lllexÎcains=franes mel!'.). 
4.025 

- il la vente; 100 pesos mexicains = francS méu'{}. 1 

4.090 . 
L'avis 213 (Tnstmction anx: Intermédiaires nO (35) 


est abrogé. 


DOMAINES 

Avis de bornage 

Toules perSonnes Intér8$$étrs sOn' invitées â '1 assister 
ou è s'y fal,.. représenter pal" un mantlataire nanti d'un 

pouvoir "'gulier. 


IAl jeudi 23 oclob.'e 1952, il 9 heures, il sera pro­
. cédé lUI bornage .contradictoire d'un immeuble situé 
li Agonié-T<lmégbé, 'Cerele de Klouto, consistant eu 
un terrain rural uon bâti ayaut la forillle d'un poly­
gone irrégulier complanté. de caféiers, d'une conte­
nance de 49 a.· 75 cas, connu sons le nom de TOdii et 
borné au nord par la' riviilir(e Fiagble...é" au. sud par 
Unifried "edih, " l'est et ;:t l'oue,;t par Koffi Vedil!, 
dont rimmatriculation a été demand'ée. par' le sieur' 
Habel Doh, planteur il Agomé-Tomégbé, suivant ré· 
quisition du 23 Mai, 1952, nO 2.202. 

--- ...... .._~~~_ 

Le mardi 21 octobre 1952, Il 8 heures,. il sera 
,procédé au bornage C6ntradictoire d'un immeuble 
situé il·PaUmé, Cercle de Klouto, cousistant en un 
terrain rural non MU en' foIjm.>e d'UJn polygone irré­
gulier, d'nne 'contenance de 4 ·ha. 00 a. 52 cas., con­
nu sous le nom de .. Zomaï~K'pota et borné <lU n<>rd 
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·par Justin Houenou, au sud' par Mathias Komlan, il 
l'est par Chrisostome Boehm, Alf;>ert Tamakloé, Tho· 
mas Ahiekpor et à l'ouest. par Mathias Tsogbé, dont 
l'immatriculation a été demandée 'par le sieur Chris­
tophe K. poe, gérant de la Boutiq'le G. B. Ollivant 
il PaUmé, suivant réquisition du 23 mai 1952, nO 
2.203. 

Le mercredi 22 octobre 1952, à 8 heurèS, il sera. 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à. Kpélé·Adeta, Cercle de Rlouto, cnnsislant en 
un terrain rural non bâti ayant la fOl':me d'u'O' 
polyg<)ne' irrégulier complanté en partie de kolatiers, 
cacaoyers, caféiers et de ·palmiers il huile, d'une 
eonlenan'cè de 5 ha. 45 a: 75 cas., connu SGUS le 
nom de Tsikomondji et borné au nord par le ruisseau 
Wouto, .au sud par la route Kpelé-Tsiko, il l'est par 
Akœsso Kluga et Atsu Agnobli· et à l'Ouest par 
Yakpo Glikpo, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Atsu Agbobli, cull:ivat"ur à Kpélé-Adeta, 
slùvant réquisition du 23 mai 1952, n° 2.204. 

Le jeudi 18 septembre 1952, il 8 heures, il sera 
procédé au bornage contràdicloire d'un immeuble 
situé à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé; consistant en 
un terrain urbain non bâti ayant la forme. ù'jrégu­
lière complanté de rocotiers en pleine production 
d'une coutenanœ de 1 ha. 20 a. 2~ cas., eoonu sous 
le nom de Undannou-Kopé et borné au' nord par. 
Undannou Alipoé, au sud par la roule circulaire, à 
l'est par.la rue en projet et à l'ouest par Togbui Klu­
tsé, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Emmanuel-Esus Ahyée, géomètre à Lomé, màn­
dataire du .sieur yamba Marr<a, chaudronnier au 
C. F. T. à Lomé, suivant réquisition du 23 mai 1952, 
nO 2.205. 

Le vendredi 5 septembre 1952, il 9 heures, il sera . 
procédé au bornasé contradictoire d'un immeuble 
sitné à Baguida~ Cercle de Lomé, consistant en IUl 
terrain rural nOll bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier coneave à ùsage d'école et dispénsaire d'une. 
eontenance de 44 a. 69 eus. et borné au nord par 
Henri Kumako, au sud par Nhkuklin et Kpakpo 
Doh, à l'est par la rue de Dev.ego-Baguida et iL l'ouest 
par lUne rue en projet, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Mazure Jean, reœVlCur des 
domaines il Lomé pour le Territoire, suivant l1équi­
sition du 19 juillet 1952, nO 2,226. 

Le jeudi 4 septembre 1952, à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 

.situé à San.,"Uera, Cercle de Lomé, cOllsistant en un 
terrain rural en Pairtie bâti ayant la forme d'un poly­
gane .ïrréguliff divisé en deux parcelles par la rue 
Puisatiers il usage de station de pompage, marché et 
dispen'saue,' d'une contenance de 81 a. 89 cas. et 
borné au nord par la route, de Lomé il Noépé, à 
l'ouest par la rue de la Société de PréVPyance, à l'est par 

, ,une rue menant à Ségbé et au sud 'pal' un,e rue non 
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dénommée, dont l'immatriculation a été demaudl", par 

ie ,sieur Mazure Jean, receveur des Domaines à Lo· 

mé pour le Territoire, suivant néquisiti.on du 19 

juillet 1952; nO 2.227. 


Le COl/SI!I'vt1ÏBIIr de la Propriété foncière pJ., 
Jean Mazure. 

A VIS 
de mise en adjulllçation 

Il sera procédé le LUlUii vingt octobre mil n.eiJ;t 

cen.t cinqlla1/.te_dellx à 16 heures, en la salle des 

Délibérati-ons de la Mairie de Lomé: 


10/ - à l'adjudicatioll, en lin seul lot, au plus of· 

frantet deraier enchérisseur de la R.écolte des noix 

de cocotiers actultes se trouvant: . 


a) - en bordure de l'·ensemble des voies et places 

publiques de la ville de Lomé; 


b) _ dans l'intérieur de tous les terrains adminis­

tratifs non bâtis et de ceux qui, étaut bâtis, ne sont 

pas occupés en permanence; 


c) - dans J'intérieur des limites du terrain doma­

nial de: 38 ares 97 caS., obj~t du Titre F·oneier u" 

26 t du Cercle de Lomé; formant le Poste dl:S Douanes 

d'Aflao; , . ' 

d) - dans l'intérieur des limites du terrain d'une 

superficie d'environ 4 has. 50 ares acquis par le 

Territo,re 'des Oonsorts de Souza - Adjalle pour 

l'extension du c'meUère de Lomé, mais non encore 

affecté à cet usage. 


Miss à prix. - La mise à prix est fixée à: 

Vingt mil(-e francs (20.000 frs.). 


'}PI - à l'adjudication au plus offrant et dernier 

enchérisseur du Bail de la plantation. domallia/.e de co­

cotillrs de Baf<ltida (dite aussi /(pogan) sise à Bagulda, 

Cercle de Lomé, d'une superficie réduite à 140 has. 

environ à la suite de l'occupation par le Service de 

i'Agriculture d'u!1e parcelle de: 44 has. 94 ares 93 

cas. La production annuelle de cette plantation.peut 

être évaluée à.: Cent tonJZes environ de Copra~. . . 


Mis", à priX. - La mise à prix est fixée à': 

Trots cen.t nd/he trs .. (300.COO ires.). 


Di§positio/l.S (yJmmu.n.eS 
Darée. - Pour ces deux plautlttions, les. baux 

sont consentis pour nne durée de: Une année renou' 
velable par tacite reconduction. 

"'. 
capacité d'endiérir. - Seules 'les personnes n.ot9i­


rement solvables, seront admises à' prendre part à, 

l'adjudication sous la condition qu'elles en aient fait 

préalablement la demande sur papier timbré au Com­

mandant du cercle, Admiuistrateur-Maire de la Com­

mune-Mixte de Lomé, ou au Receveur des Domaines. 


Toute personne se présentant pour autrui devra 

justifier d'un mandat régulier sur timbre à l'ouverture 

de la· séance. Les déclarations de commande ne seront 

pas admises. 
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'Payement du prix. - Pour. le premier fermage, 
le prix principal et les fràis accessoires seront payab-le's 
à la C:ùsse du Receveur des Domames à Lomé dès 
l'app'robaHon du P.V, d'adjudication, 

Publicite. - Les ·èahiers des Charges préalables 
à ces deux adju.mcatlons sont tenus à la disposition 
du PubHcs: 

1~/ - aU Bureau du Cercle de Lomé 
']pl - aU Bureau des Domaines à Lomé. 

ETUDE DE MIO RAY,\\ONO VrALE AVOCAT~DÉFEN5EUR A LO:'ltÉ 

V'E N T E 
sur 


saisie immobilière 


11 sera procédé le vendredi vingt quatre oelobre 
mJl neuf cent cinquante detl){ à huit heures du matin, 
à l'audience dès saIsies immobilières du Tribunal 
de Première Instance de Lomé, séant en ladile ville, 
Palais de Justice, 11 l'adjudication au plus offrant et 
dernier enchérIsseur de : . 

UN IMMEUBLE URBAIN BATI, 
sis à L'Orné, nouvelle route de Bè, limité au nord et 
à l'Quest par le sutplus du Titre ronder 11'> 1212 du 
Territoire du Togo, à l'est par le Titre Foutier nt! 
356 du TerrittOlre du Togo et au sud par la nouvelle 
rQute de Bè, ·immatriculé au Uvre Foncier du Terri· 
toir.e du Togo, V,olume VIII, Folio 83, sous le na 
1413 cons.istant 'en un terrain en larme de .polygone 
irrégulier, d'une contenance de six ares quatre vingt et 
'l1n centiar.es, comportant une maiSQn construite en 
dur, recouverte de tôles ondulées, à. usage d'habi· 
tation. 

Cet immeuble a été sail\! à la requête de Monsieur 
'Michel Kalife, commerçant, demeurant Avenue deS 
AlliéS à Lomé (Togo); . 

Ayant pour Avocat-défenseur Maître Raymond Via­
le en l'étude duquel domicile est élu; 

Sur le sieur VIctor Nubukpor, 'propriétaire, demeu­
ra:nt . à . Lomé, en vertu: 

,101 - De la grosse. en forme exécutoire d'un 

, . 
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jUllement en .date du· 26 avril 1952 rendu contradie­
tQ!rement par le Trlb-unal de Première Instance de· 
Lomé, statuant en matière oommerciale entre Monsi. 
eur Michel Kallfe d'une part et Messieurs Emmanuel 
et Victm Nubukpor, d'autre .part, signifié le 29 juil. 
let 1953 par exploit de .Maltre 'Oosme Deckon, Huis­
sier; 	 . . 

2<>1 - D'une ordOnnance de taxe rendue par Mon· 

sieur le Président du Tribunal de Première Instance 


'de Lomé en date du 7 juin 1952, 'enregistrée; . 

301 - D'un pouvoir spécial S(lI,S seing privé, en 


date du 8 juillet 1952, enregistré; 

41"1 - D'un certifient d'Inscription hypothécaire 

SIlr le Titre FQncier n" 1.413 du Territoire du Togo, l' 
VQlumc VIII, FQlio 83, objet du bordereau analyti•. 1.•' 
que nQ 2 ·eù . date du 23 octobre 1951; : 

So{ - D'un commandement valant saisie-immob-L 
lière en date du 9 aoftt 1952, visé le même jonr par 
'Monsieur l'Administrateur des Golonies, Commandant 
le Cercle de Lomé et par Monsieur le conservateur ,~ 
de la Propûété Foncière à Lomé, pour transcriptiOn. 

L'Adjudication aura . lieu, {Jutre les charges, clauses ~.',: 
et condib:ms InSérées au cahier des charges qùi a . 
été déposé au ·GreH-e, sur la mise à prix de cent mil- '~i 
le 	francs (Frs.100,OOO), . '.1' 

Fait et redig-é par l'Avocat·défenseur, soussillné; 
R. V,ALE. 

PO"ur tous renseignements s'adresser à .Mattre Raymond 
VIALE, Avoeat~ Défenseur à Lomé. et au Greffe dU,l'ribunal 
de Première Instance de Lomé où le cahier des char~e5 a 
été déposé. ­

------'-
John· HoIt & Company (Liverpool) LimitBd 

(INCORPORATED. IN ENGLAND) 

«La Société JQhn Holt 1'< Cle. (Uverpool) Umi· 
tM informe les Admînistràtions, Commerces et le 
Public que M, Isitt est seul détenteur de ses pouvoirs 
généraux en quamé d'Agent général pour le Territoire ,; 

·du Togo et qu'il peut déléguer parti-e de ses pouvoirs. 
Tous pollVQirs et substitutions antérieurs·à la date 18 
mars 1952 sont expressement révoqués». . 

.~ 

IMPR1MimiE OE L'ECOLe PROfESsIONNELL'E M. c, LOMé; -- TOOO 


DEPÔT LÉGAL (\;" 18ô 
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